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SECTION I 

INTRODUCTION 

ARTICLE I DEFINITION DES TERMFS 

1.01 Pour les fins de la présente convention, les termes suivants ont le sens qui leur est donné ci-
aprês: 

I, Emploveur: Le terme <<Employeur> désigne la Société de transport de Trois-Rivières. 

2, Syndicat: Le terme <<Syndicab> désigne le Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 4115. 

3. Salarié: Le terme <<salarié >> désigne tout salarié couvert par le certificat d'accréditation 
émis en faveur du Syndicat par le ministère du Travail en date du 28 novembre 1997. 

4. Salané lermanent: Le terme < salarié permanent >> désigne tout salarlé qui a complété sa 
période de probation et qui est affecté a tine fonction permanente dans le cas des chauffeurs 
ou qui détient une fonction a temps partiel ou a temps complet a I'entretien ou au bureau, 
autrement que de facon temporaire ou qui a obtenu une telle fonction Suite a un affichage. 

5. Salarié régriiier: Le terme osalari6 régulier > désigne tout salarlé qui a complété sa période 
de probation, mais qui n'a pas obtenu de fonction permanente définie dans le cahier des 
affectations préparé par I'Employeur pour les chauffeurs ou qui n'a pas de fonction 
permanente pour les salaries de l'entretien et de bureau. 

6. Salarié a l'essai: Le terme < salarié a Pessai désigne tout salarié qui n'a pas complété sa 
période de probation. 

7. Fonction nermanente: Le terme << fonction permanente )> désigne toute fonction décrétée 
comme telle par 1'Employeur et prévue au cahier des affectations et ses amendements. 

8. Conjoints: les personnes: 

a) qui sont liées par un manage ou tine union civile et qui cohabitent; 

b) de sexe different ou de rnême sexe, qui vivent maritalement et sont les pére et mere d'un 
méme enfant; 



c) de sexe different ou de même sexe, qui vivent mai-italement depuis au moms un an. 

9. Convention: La présente convention collective de travail. 

10. Représentant syndical: Tout salarié désigné par le Syndicat pour Ic représenter. 

11. Salaire: Les taux de salaire spéciflés a l'armexe A de la convention. 

12. Jour ouvrable: A moms qu'autrement speciflé a la convention collective, le terme <<jour 
ouvrable désigne les journées du lundi au vendredi excluant les jours férlés énumérés a 
Particle 29.01(1). 

ARTICLE 2 INTERPRETATION - vsawwrE 

2.01 Interpretation 

1. Le genre masculin comprend les deux sexes a moms que le contexte n'indique Ic contraire. 

2. Le nombre singulier s'étend a plusieurs personnes ou a plusieurs choses de méme espèce 
chaque fois que le contexte se préte a cette extension. 

3. Toutes les dispositions de la convention s'interprètent les unes par les autres, en donnant a 
chacune le sens qui résulte de l'acte entier. 

2.02 Validité 

La nullité de l'une ou 1'autre des dispositions de la convention par suite dune mi ou dun 
réglement dtordre  public n'affecte pas La validité des autres dispositions de Ia convention. 
Cette disposition est alors automatiquement amendée de façon a la rendre conforme a la loi 
ou tel règlement dordre public. 

ARTICLE 3 BUT DE LA CONVENTION - NON-DISCRIMINATION 

3.01 But de la convention 

Le but de cette convention est d'assurer Ic maintien et La promotion des relations ordonnées 
entre l'Employeur et ses salaries et leurs représentants respectifs, darts le respect des lois, 
des droits et des obligations des parties. 
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3.02 Non-discrimination 

Aux fins d'application de la convention, ni la direction, ni le Syndicat, ni teurs représentants 
respectifs ne doivent exercer de menaces, contraintes ou discrimination contre un salarié a 
cause de sa race de sa couleur, de sa nalionalité, de son origine sociale, de sa langue, de son 
sexe, de son orientation sexuelle, de son état civil, de son age, de ses croyances religieuses 
ou de leurs absences, de ses opinions politiques, de son handicap ou de l'exercice dun droit 
que lui reconnalt la convention ou la Ioi. 

Dc plus, les parties reconnaissent que tout salarié a droit ala reconnaissance et a l'exercice, 
en pleine égalité, des droits et libertés prévus a la Charte des droits et libertés de la 
personne. 

SECTION H 

DROITS DE LA DIRECTION 

ARTICLE 4 DROITS DE LA DIRECTION 

4.01 Le Syndicat reconnalt quiI est du ressort exciusif de l'Employeur de gérer, diriger et 
administrer ses affaires en conformité avec ses obligations et de facon compatible avec les 
stipulations de la convention. 

SECTION ifi 

REGIME SYNDICAL 

ARTICLE 5 CARACTERE REPRESENTATIF DU SYNDICAT 

5.01 Caractère représentatif du Svndicat 

L'Employeur reconnait le Syndicat comrne Ic seut agent négociateur des salaries assujettis a 
I'accréditation syndicale émise par le ministère du Travail, le 28 novembre 1997. 
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5.02 Champ d'application 

La convention s'applique a tous les salaries assujettis a I'accréditation syndicate cependant 
que certaines de ses dispositions ne s'appliquent pas a tous. 

5.03 Travail des personnes hors de l'unité de négociation 

Sauf pour fins d'entraInement, en cas de défectuosité a un autobus qui est en service a 
I'intérieur des limites flxées a Particle 25 ou en cas d'urgence, une personne hors de l'unité 
de négociation ne doit pas executer une tâche ou un travail normalement effectué par un 
membre de l'unité. 

5.04 Entente particulière 

Toute entente qui a pour effet de modifier ou qui déroge a une disposition de la convention 
dolt, pour 8tre valide, étre constatée par un écrit des parties. 

ARTICLE 6 sEcURITE sYNDIcALE 

6.01 Adhesion syndicale 

1. Au moment de la signature de la convention, tout salarié doit, comme condition du 
maintien de son emploi, adherer et demeurer membre en rêgle du Syndicat pour toute la 
durée de la convention. 

2. Tout nouveau salarié dolt, comme condition du maintien de son emploi, adherer au 
Syndicat pendant sa période de probation et demeurer membre en règle pour toute la durée 
de sa période d'embauche. L'Employeur assume la rémunération d'une heure trente (1h30) 
en dehors des heures de travail au représentant syndical pour accueillir les nouveaux 
salaries, et Ce, par pénode d'embauche. 

3. L'Employeur ne peut étre tenu, en vertu des dispositions du present article, de renvoyer un 
salarié pour La seule raison que le Syndicat a refuse ou différé d'admettre ce salarié comme 
membre ou Pa suspendu ou exclu de ses rangs. 

6.02 Préconuirte 

Des Itengagement  d'une personne a titre de salarié, l'Employeur préléve sur son salaire la 
cotisation fixée par le Syndicat et it en fait remise a celui-ci mensuellement vers le 15 du 
mois suivant. En méme temps que Ic cheque, l'Employeur fait parvenir au Syndicat une 
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liste des salaries pour lesquels it a effectué une retenue et y indique le montant des retenues. 

6.03 Modification de la cotisation 

Le Syndicat indique par écrit a Z'Employeur le montant on le taux de la cotisation. 
Toutefois, le prélèvement peut ne s'appliquer qura  partir du trentième (30e)  jour de la 
reception dudit avis par VEmployeur. 

604 Formules T-4 et Relevé I 

L'Employeur inscrit sur les formulaires T4 et Relevé I le montant total des cotisations 
syndicates retenues ainsi que les montants retenus a titre d'assurance collective durant 
l*année. 

ARTICLE 7 REPRESENTATION SYt[)ICALE 

7.01 Représentants syndicaux 

L'Employeur reconnait, pour les fins d'application de la convention, les représentants 
syndicaux désignés par le Syndicat pour agir a titre de membres du comité exécutif du 
Syndicat et ceux désignés pour agir a titre de membres de l'un ou l'autre des comités 
mentionnés a la convention. 

7.02 Conseiller syndical 

1. L'Employeur reconnalt le conseiller syndical mandate par le Syndicat. 

2. Les représentants du Syndicat peuvent étre accompagnés du conseiller syndical lors des 
rencontres avec ltEmployeur de 11un ou Pautre des comités prévus a la convention. Dans un 
tel cas, le Syndicat doit aviser 1'Emptoyeur au préalable, a moms d'une raison vatable. 

3. Les représentants de I'Employeur peuvent également être accompagnés d'un conseiller 
externe lors des rencontres mentionnés au paragraphe 2. Dans tin tel cas, PEmployeur doit 
aviser Ic Syndicat. 



ARTICLE 8 ACTIVITES SYNDICALES 

8.01 Négociation et conciliation 

Les représentants syndicaux ne perdent pas de salaire, ni de prime, pour le temps pendant 
lequel us devraient normalement travail ler lorsqu'ils assistent a des seances de négociation 
ou de conciliation en vue du renouvellement de Ia convention. Pas plus de quatre (4) 
salaries a la fois ne peuvent s'absenter pour de telles fins. 

8.02 Preparation des demandes syndicales 

Des représentants syndicaux, jusqu'à concurrence de cinq (5), peuvent s'absenter de leur 
travail pour preparer les demandes syndicates en vue du renouvellement de la convention. 
Ceux-ci doivent cependant en aviser l'Employeur au moms trois (3) jours a l'avance. 

Le Syndicat bénéficie d'une banque de liberation pour preparer les demandes syndicales 
d'un total de quatre-vingt (80) heures par renouvellement pour l'ensemble des salaries ainsi 
libérés. Pendant ces heures de liberation, les salaries sont libérés sans perte de salaire et 
sans perte de prime. Pour les heures de liberation au-delâ de la banque prévue a la présente 
clause, les dispositions prévues a la clause 8.06 s'appliquent. 

8.03 Libérations pour certains comités 

Lors de la tenue d'une reunion du comité de relations de travail ou du comité de sante et de 
sécurité au travail, l'Employeur libère sans perte de salaire et sans perte de prime les 
salaries membres de ces comités pour toute lajournée. Les salaries ainsi libérés pourront 
consacrer l'avant-midi a la preparation de la reunion et l'aprês-midi sera consacrée a la 
tenue de la reunion. Ces libérations sont en sus de la banque d'heures de liberation prévue 
a la clause 8.06. 

8.04 Libérations pour 1'APSAM 

Un maximum de deux (2) salaries désignés par le Syndicat sont libérés sans perte de salaire 
et sans perte de prime pour participer aux rencontres du Groupe de liaison - Chauffeurs 
d'autobus de 1'APSAM. Les salaries sont libérés pour la journée complete, et ce, pour 
chaque journée oü se tient une telle rencontre. 

Pour Ic déplacement, l'Employeur choisit l'une des options suivantes: 

- 11 fournit aux salaries libérés un véhicule; 



- fl assume les frais de location d'un véhicule; ou 

- Ii rembourse les frais de déplacement selon la politique en vigueur (pour un (I) seul 
véhicule). 

8.05 Participation aux activités syndicates 

Tout représentant syndical qui participe a des reunions du Syndicat ou des organismes 
auxquels it est affihié, jusqu'à concurrence de cinq (5), est autorisé a s'absenter de son 
travail, sur avis de trois (3) jours, sous reserve des maximums suivants: 

pas plus de quatre (4) salaries-chauffeurs en même temps; 
- pas plus d'un (1) salarié de l'entretien en même temps; 
- pas plus d'un (1) salarié de bureau en méme temps. 

Malgré cc qui précède, l'Employeur pourra exceptionnetlement libérerjusqu'ã deux (2) 
salaries de l'entretien en même temps et jusqu'â deux (2) salaries de bureau en même 
temps, dans Ia mesure øà le maximum de cinq (5) salaries est respecté. 

La demande de liberation est soumise des que possible, mais au plus tard quarante-huit (48) 
heures avant la liberation. 

Lorsque le Syndicat dolt rencoritrer un salarié pour une situation qui requiert une 
intervention urgente, 1'Employeur libère le représentant syndical désigné par Ic Syndicat, et 
Ce. des que possible, mais au plus tard quatre (4) heures après la demande de liberation, 

8+06 Rémunération 

L'Employeur rémunére les salaries jusquã concurrence dun maximum de quatre cent 
quarante (440) heures par année pour les activités syndicates. Cette banque d'heures est en 
sus de la banque de quatre-vingts (80) heures prévue a La clause 8.02 et des libérations 
prévues a la clause 8.03. 

Le nombre d'heures prévues au paragraphe précédent passe de quatre cent quarante (440) a 
cinq cents (500) heures par année a compter du 1janvier 2021. 

Le solde des heures non utilisées au cours d'une année frnanciêre donnée est reporté a 
1'ann6e financiére subséquente. 

Les heures de liberation utilisées au-deli de la banque d'heures mentionnée ci-haut sont 
facturées au Syndicat en fonction du taux horaire du salarié ainsi libéré, majoré du 
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pourcentage assoclé aux avantages sociaux de ce salarlé. Le Syndicat rembourse 
l'Employeur dans les trente (30) jours de La reception d'une facture a cet effet. 

8.07 Cngé sans solde 

Sur demande, l'Employeur accorde un congé sans solde au salarié qui occupe des fonctions 
syndicales auprés du SCFP. Un tel congé ne peut cependant étre demandé par un salarié de 
bureau. 

Le congé sans solde est accordé a un seul salarié a La fois, et ce, pour une durée maximale 
d'une année. La demande doit être soumise par écrit a l'Employeur au moms trente (30) 
jours avant La date de debut du congé et dolt indiquer La date de debut et de fin du congé. 
Le salarié qui bénéficie d'un tel congé et qui soubaite revenir au travail avant la fin de son 
congé dolt transmettre a L'Employeur un avis écrit a cet effet, et ce, au moms trente (30) 
jours avant la date de retour soubaitée. 

Pendant un tel congé sans solde, les conditions de travail dont bénéficie Ic salarié sont 
celles prévues a Particle 33 de la convention. 

8.08 Convocation dtun salarié 

I. Pour toute matière ayant trait a la convention collective, un salarié peut étre accompagné 
par un représentant du Syndicat lors dtune  convocation par l'Employeur. 

Dans le cas oa l'Employeur decide de convoquer un salarlé pour des raisons disciplinaires, 
ii transmet a ce dernier un préavis écrit d'au moms vingt-quatre (24) heures spécifiant le 
motif de la rencontre. Copie de ce préavis est transmise au Syndicat. Lors de cette 
rencontre, le salarié peut choisir d'étre représenté par un représentant syndical, s'il le desire. 

2. Le salarlé concerné et le représentant du Syndicat qui l'accompagne, le cas échéant, sont 
rémunérés a leur taux horaire régulier pour le temps consacré a la rencontre. 

3. De plus, si la rencontre se tient en dehors des heures de travail, le salarlé et son représentant 
doivent étre avisés de l'heure et de l'endroit de la rencontre dans un Mai minimal de deux 
(2)jours ou dans un délai moindre convenu entre les parties. Le salarié et son représentant 
sont alors rémunérés pour un minimum de quarante-cinq (45) minutes a leur taux horaire 
régulier. 

4. A défaut d'une convocation écrite, un salarié West pas tenu de rencontrer FEmployeur. 
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ARTICLE 9 AFFICFLAGE SYNDICAL 

9.01 

Le Syndicat peut afficher sur les tableaux foumis par l'Employeur tout document a 
l'intention de ses membres et identiflé comme lui appartenant. 

Ces tableaux sont situés dans (a salle de repos des salaries. 

2. L'EmpLoyeur fournit au Comité paritaire de sante et sécurité au travail deu.x (2) tableaux 
afin de permettre au comité dty afficher toute publication qu'il juge opportune. 

Ces tableaux sont situés dans le garage et près du local du superviseur. 

3. Les tableaux doivent étre vitrés et verrouillés et une clé est remise au Syndicat. 

SECTION IV 

GRIEF - ARBITRAGE - MESIJRES DISCIPLINAIRES 

ARTICLE 10 PROCEDURE DE GRIEF 

10.01 

1, Aux fins d'appl ication de la convention, Le mot <<grief>> désigne toute mésentente relative a 
('interpretation ou a I'application de La convention. 

C'est Ic ferme désir des parties de régler équitablement et dans les plus brefs délais 
possibles, tout grief pouvant survenir au cours de la durée de (a convention. 

Sur demande du Syndicat, l'Employeur convient de lui fournir les renseignements qu'il 
possède pour permettre d'évaluer si1 y a lieu de loger un grief. La présente clause ne 
s'applique qu'à l'égard des documents produits dans le cours normal des affaires, et cc, peu 
importe le support sur lequel ils se trouvent, 

2. Tout salané ou le Syndicat, doit soumettre son grief par écrit au directeur général ou son 
remplacant dans les trente (30)jours de (a date de Pévénement qui lui a donné naissance ou 
de la connaissance qu'il en a, mais au plus tard dans les six (6) mois de son occurrence. 

so 



Sur reception du grief, un accuse reception est signé par un représentant autorisé par la 
direction générale. 

IDans les quinze (15) jours de la reception du grief, tine reunion du Comité de relations de 
travail peut étre tenue afin de discuter et tenter de régler ledit grief. 

3. Le directeur general ou son représentant autorisé donne sa réponse écrite au Syndicat dans 
les quarante-cinq (45)jours qui suivent La reception du grief par le directeur général ou par 
son représentant autorisé. 

4. A défaut de répondre dans les délais prévus a Vétape précédente OU Si la réponse est jugée 
non satisfaisante, le Syndicat peut soumettre le grief a itarbitrage  conformément aux 
dispositions de Particle 11 de la convention, dans les quarante-cinq (45) jours de la decision 
de I'Employeur ou de 1'expiration du Mai prévu, le cas échéant. 

10.02 Grief collectif 

Le Syndicat peut, dans un grief collectif, cumuler les recours de méme nature de plusieurs 
salaries. 

10.03 Règlement 

Tout règlement intervenu entre les parties a la suite d'un grief, doit faire I'objet dun écrit 
signé par les parties et Lie 1'Employeur, Ic Syndicat et Ic salarié concerné. 

10,04 Délais 

1. Dans la computation de tout délai, le jour qui marque le point de depart nest pas compté, 
mais celui de l'échéance Vest. 

2. Les délais sont de rigueur; its tie peuvent étre prolongés que du consentement écrit des 
parties. 
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ARTICLE 11 ARBITRAGE 

11.01 Arbitrage 

Seuls les griefs qui flroflt  pas été réglés au cours de la procedure de règlement des griefs 
peuvent, en dernier ressort, être déférés a I'arbitrage dans les délais prévus au 
sous-paragraphe 100 1(4). 

La partie qui entend déférer un grief a 1'arbitrage en avise Yautre partie par écrit, 

11.02 Choix de 1'arbitre 

Dans les soixante (60) jours de I'avis d'arbitrage, les parties tentent de s'entendre sur le 
choix dun arbifre unique. A défaut draccord,  ltune des parties peut s'adresser au Ministre 
pour quiI nomine un arbitre conformément au Code du travail. 

11.03 Pouvoirs de 1'arbitre 

Les pouvoirs de ltarbitre sont ceux prévus au Code du travail. 

11.04 Sentence arbitrate 

1. La decision de I'arbitre est exécutoire et lie les parties, de méme que le salané ccncerné. 

2. L!arbitre  rend sa sentence dans les quatre-vingt-dix (90)j ours qui suivent Ia derniére séance 
dtaudition. 

11.05 Frais et honoraires dtarbitrage 

Les honoraires et dépenses de Parbitre sont assumes parts égales par 1!Employeur  et Ic 
Syndicat. Cependant, ItEmployeur convient de libérer un maximum de trois (3) salaries 
ainsi que les salaries appelés a témoigner, sans perte de salaire, pour la durée de l'audition 
du grief. 

ARTICLE 12 MESURES DISCIPLINAIRES 

12.01 Principe 

L'Employeur peut réprimander, suspendre, rétrograder ou congédier tout salarlé pour une 
cause juste et suffisante dont la preuve Iui incombe. 
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12.02 Avis disciplinaire 

Toute mesure disciplinaire est confirmée au moyen d'un avis écrit remis au salarié concerné 
afin de Fen informer et avant de le porter a son dossier. Copie dun tel avis doit être remis 
au Syndicat sans délai. 

2. L'avis écrit doit faire mention, ssil  y a lieu, d'avertissements oraux préalablement donnés au 
salarié concemé. 

12.03 Soumission a la procedure de griefs 

Toute mesure disciplinaire imposée suite a une infraction, y compris la sévérité de ladite 
mesure en tenant compte de toutes les circonstances de 1'affaire, peut être soumise a la 
procedure de règlement des griefs et a l'arbitrage selon les modalités prévues aces articles 

12.04 Prescription du droit 

Aucune mesure disciplinaire ne peut We imposée a un salarié après l'expiration dun Mai 
de vingt (20) jours de la connaissance acquise par l'Employeur de ltévénement y donnant 
naissance, et Ce, pendant l'application de 1'horaire régulier. 

Le délai mentionné au paragraphe précédent est de quarante-cinq (45) jours pendant 
1'application de l'horaire d'été. 

12.05 Retrait des mesures disciplinaires 

Une mesure disciplinaire ne peut étre invoquée contre un salarié s'il s'est écoulé plus de 
quinze (15) mois depuis qu'elle a été imposée, sauf en cas de nouvelle infraction auquel cas 
le délai de quinze (15) mois recommence a courir a compter de la nouvelle mesure 
disciplinaire. 

12.06 Presence du représentant syndical 

Le salarié qui est convoqué pour Iimposition dune mesure disciplinaire doit se faire 
accompagner dun représentant syndical a moms qu'il Wen demande texciusion. Dans ce 
cas, les clauses 8.08(2) et 8.08(3) s'appliquent. 

It peut également demander la presence de son représentant syndical lorsqu'il y a discussion 
stir une telle mesure. 
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12.07 Dossier du salarié 

1. Rapport d'appréciation 

Toute plainte ou tout rapport dapprécia!ion doit être porte a la connaissance du salarié 
concerné avant d'être verse a son dossier. 

2. Consultation du dossier 

Aprés avoir pris rendez-vous, tout salarié a le droit de consulter son dossier disciplinaire 
pendant les heures régulières de bureau. Pour ce faire, it peut étre accompagné d'un 
représentant syndical. 

12.08 Signature d'un document 

Si un salarié signe un document d'aspect disciplinaire Cu un rapport d'incident, it le fait 
seulement pour reconnaltre Ic fait qu'il en est ainsi informé. Copie dudit document est 
remis au Syndicat. 

12.09 Suspension ou revocation de permis 

1+ Dans La mesure ot le salarié en a avisé PEmployeur, celui-ci iie peut imposer une mesure 
disciplinaire a un salarié dont le permis de conduire a été suspendu ou retire, saufsi cette 
suspension cu ce retrait origine d'un fait survenu dans l'accomplissement du travail du 
salarié. 

2. Le salarié-chauffeur qui a vu son permis suspendu ou retire, reprend sa fonction aprês avoir 
préalablement présenté a un représentant de PEmployeur son permis en bonne et due forme. 

3. Les parties conviennent de se rencontrer pour vénfier s'il est possible d'affecter Ic salarié 
concerné a une fonction disponible sil y en a. 
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SECTION V 

ANCIENNETE - MOUVEMENTS DE MAN-D'OEUVRE 

ARTICLE 13 ANCIIENNETE 

13.01 Definition 

L'ancienneté désigne la durée des services d'un salarlé établie conformément aux régles 
suivantes. 

13.02 Acquisition 

A 1'embauche, tout salarié est soumis a une période de probation de neuf cent soixante (960) 
heures effectivement travaillées pendant laquelle ii est a 1'essai. Pour les 
salaries-chauffeurs, seules les heures de conduite sont comptabilisées a ce titre. 

A l'expiration de la période de probation, le salarié acquiert ses droits d'ancienneté, 
lesquels rétroagissent a (a date d'embauche. 

13.03 Période de probation 

Pendant sa période de probation, la convention s'applique au salarié concerné dans la 
mesure øü elle y pourvoit, sauf en ce qui a trait a la procedure de reglement des griefs et 
d'arbitrage dont ii ne peut se prévaloir en cas de mesure disciplinaire, de congécliement ou 
de licenciement. 

13.04 Types d'ancienneté 

Les parties conviennent de deux (2) types d'ancienneté, a savoir: 

- L'ancienneté générale consiste en la durée totale de service a l'emploi de l'Employeur. 
L'ancienneté générale est considérée pour determiner le quantum de congés annuels 
payés auquel le salarié a droit ainsi que 1'ordre en cas de mise a pied ou de rappel au 
travail suite a une mise a pied; 

- L'ancienneté départementale consiste en la durée de service au sein d'un département 
(chauffeurs - entretien - bureau). L'ancienneté départementale prime en cas d'affiehage 
ou de supplantation en cas de mise a pied. 
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13+05 Accumulation 

1+ a) Lorsqutun salarié passe de facon definitive d'un département a un autre, a l'expiration 
de la période d'essai de quarante (40) jours effectivement travaillés, son ancienneté 
dans le nouveau département rétroagit au premierjour de sa période d'essai, jour ou' 
1'accumulation de son ancienneté dans I'ancien département est réputée avoir cessé. 

b) Pour determiner le rang drancienneté  des salaries ayant la même date d'ancienneté 
départementale, l'Employeur dolt tenir compte, s'il y a lieu, de l'ancienneté déjà 
accumulée dans un autre département. 

2. Lorsqu'un salarié passe temporairement d'un département a un autre, ii n'accumule aucune 
ancienneté dans son nouveau département, mais continue de l'accumuler dans son ancien 
département. 

3. L'ancienneté dun salarlé s'accuinule selon les dispositions du present article tant que son 
emploi West pas terminé par l'une ou I'autre des raisons prévues au paragraphe 13.06. 

1106 Perte d'ancienneté et d' emploi 

Un salarié perd son ancienneté et son emploi dans Pun ou lTautre des cas s.ivants: 

1. S'il quitte volontairement son emploi. 

2. S'il est congédié pour cause juste et suffisante dont la preuve incombe a l'Employeur+ 

3+ S'il est mis a pied pour tine période de plus de trente (30) mois consécutifs+ 

4+ S'il est absent par suite de maladie ou de blessure d'origine personnelle ou professionnelle 
pour une période excédant trente-six (36) mois consécutifs, sous reserve du fait qu'au terme 
de cette période, un certificat medical confirme la possibilité pour cc salarié de revenir au 
travail au cours des trois (3) prochains mois. 

5. S'il fait défaut de revenir au travail dans les sept (7)jours ouvrables de son rappel, sauf dans 
les cas fortuits ou de force majeure dont la preuve lui incombe. A cette fin, l'Employeur 
expédie au salarié une lettre recommandée de rappel au travail dont copie est transmise en 
méme temps au Syndicat, De plus, le salarié doit donner sa réponse dans les trois (3)jours 
ouvrables de la reception de la Iettre de rappel de son intention de reprendre ou non le 
travail. 
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6. S'il est absent du travail sans autorisation préalable de l'Employeur ou sans raison valable 
pour quatre (4) jours ouvrables consécutifs. 

13.07 Liste d'aneienneté 

La liste d'ancienneté de tous les salaries assujettis a la convention, en date de sa signature, 
apparalt a 1'annexe C de La convention. 

Cette liste est divisée en trois (3) sections distinctes: les salaries-chauffeurs, les salaries de 
l'entretien et les salaries de bureau. Elle doit indiquer, par ordre d'ancienneté 
départementale, les nom et prénom du salarié, son ancienneté genérale, sa fonction et son 
ancienneté départementale. 

De plus, une liste d'ancienneté remise àjour est affichée au cours du mois de novembre de 
chaque année et une copie en est remise au Syndicat. Dans les trente (30) jours de 
1'affichage de cette liste, un salarié peut exiger, s'il y a lieu, une correction, et Ce, par voie de 
grief. 

ARTICLE 14 MOUVEMENTS DE MAIN-D'OEUVRE 

14.01 Fonction vacante de facon definitive 

1. Lorsqu'une fonction régie par la convention devient vacante de facon definitive et que 
1'Employeur desire la combler, ii doit l'afficher dans les dix (10) jours ouvrables de la 
vacance et La combler selon les modalités prévues au sous-paragraphe 14.01 (2). 

2. L'Employeur envoie aux salaries absents copie de 1'avis d'affichage par la poste, L'avis 
d'afflchage est également transmis par courriet au saLarié qui a fourni une adresse courriel a 
1'Employeur. De méme, l'Employeur affiche la liste des salaries absents pendant la période 
d'affichage et envoie copie de cette liste au représentant syndical, et Ce, au debut de la 
période d'affichage. 

Les salaries absents peuvent appliquer avant la nomination du saLarié choisi par 
l'Employeur. Des que la nomination est effectuée par 1'Employeur, ii n'y a plus aucune 
possibilité pour Les salaries d'appliquer sur le poste affiché. 
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14.02 Fonction nouvellement créée 

Lorsqutune fonction régie par la convention est nouvellement créée, elle doit être affichée et 
comblée de la façon suivante, 

14.03 Délai d'affichage 

Toute fonction que l'Employeur entend combler suite a une vacance ou toute fonction 
nouvellement créée doit étre affichée aux endroits habituels d'affichage durant une période 
de dix (10) jours ouvrables. Copie de taffichage est transmise au Syndicat. 

14.04 Indications sur l'affichage 

Les indications devant apparaItre sur l'afflchage sont: 

a) le titre et Ia description sommaire de la fonction; 
b) le taux de salaire applicable; 
c) le departement; 
d) les exigences normales de la tâche; 
e) la date et ['heure du debut et de la fin de I'affichage. 

14.05 Candidature 

Le salarié intéressé pose sa candidature en signant son nom sur 1'affichage. Le satarié 
absent du travail au cours de la période d'affichage peut également mandater un 
représentant syndical a apposer, pour lui, son nom stir l'afflchage. 

14.06 Nomination 

1. L'Employeur choisit, parmi les salaries ayant pose leur candidature, celui qui a le plus 
d'ancienneté dépai-tementale et qui possède les aptitudes nécessaires pow-vu qu'il puisse 
remplir les exigences normales de la tAche. 

2. A défaut de candidats qualifies panni les salaries du département concerné, 1'Employeur 
accorde le posfe au candidat qui a le plus d'ancienneté générale et qui posséde les aptitudes 
nécessaires pourvu qu'il puisse remplir les exigences normales de la tâche. 

3. L'Employeur procède a la nomination du salarié dont la candidature a été retenue dans un 
délai qui ne doit pas excéder quinze (15) jours ouvrables de la fin de la période d'affichage 
et en avise le Syndicat dans les dix (I0)jours ouvrables suivants. 
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4. A défaut de pouvoir combler la fonction conformément aux dispositions du present 
paragraphe, 1'Employeur peut procéder a un recrutement a I'extérieur. 

14.07 Période d1essai 

1. Le salarié auquel la fonction est attribuée adroit a une période d'essai de quarante (40)j ours 
effectivement travaillés. 

2. En tout temps, pendant cette période, le salarié peut renoncer a La fonction et réintégrer la 
fonction qu'il occupait avant sa nomination, et cc, sans prejudice a ses droits. 

3. En tout temps pendant cette période, si l'Employeur est insatisfait du salarié, ii peut le 
retoumer a la fonction qu'il occupait avant sa nomination sans prejudice aux droits de ce 
salarié. En cas de grief contestant cette decision, le fardeau de la preuve incombe a 
I 'Employeur. 

14,08 

1. Lors de I'un ou I'autre des changements suivants: 

- Lors d'amélioration technique ou technotogique; 

- Lors dune modification quelconque dans la structure ou dans le système 
administratifde 1'Employeur ou dans les procédés de travail; ou 

- Lors d'une abolition de tâches; 

1'Employeur doit, de concert avec Ic Syndicat, prendre des mesures raisonnables afin de 
permettre au salarié affecté de s'adapter audit changement. 

2. Aucun salarié-chauffeur permanent ou régulier West remercié de ses services ou mis a pied, 
ni ne subit de baisse de traitement a l'occasion d'améliorations techniques ou 
technologiques, ou de transformations ou modifications quelconques dans La structure ou 
dans le système adrninistratifde I'Employeur ainsi que dans les procédés de travail. 

3. Aucun salarié permanent de l'entretien ou du bureau West remercié de ses services ou mis a 
pied, ni ne subit de baisse de traitement a l'occasion d'arnéliorations techniques ou 
technologiques, ou de transformations ou modifications quelconques dans la structure ou 
dans le système administratif de l'Employeur. 
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4. L'Employeur peut recourir a la sous-traitance afin de développer ou de completer certains 
circuits. Malgré ce qui précéde, l'Employeur ne peut recourir a la sous-traitance pour 
assurer Ic service sur une partie ou la totalité d'un circuit Iorsqu'il decide que ledit service 
requiert l'utilisation d'un véhicule immatriculé comme étant un autobus (plaque <<A >>). 

14.09 Mise a pied et rappel au travail 

En cas de mise a pied ou de rappel au travail suite a une misc a pied, l'ancienneté générale 
au sens du paragraphe 13.04 prévaut, pourvu que le salarié visé puisse satisfaire aux besoins 
du service. 

14.10 Poste temporairement vacant 

1. Sauf autrement prévu dans la convention, lorsqu'un poste est temporairement vacant pour 
une durée de plus de trente (30) Jours et que L'Employeur desire le combler, it L'affiche et 
l'attribue conformément aux dispositions du paragraphe 14.06. 

Lorsqu'un salarié-chauffeur annonce sa date de depart a la retraite, mais cesse de travailler 
avant Ia date effective de sa retraite pour épuiser ses banques de congés, son affectation fait 
1'objet d'un affichage pour tous les blocs complets ainsi libérés. Si cc salarié change d'idée 
ou modifie La date de sa retraite et revient au travail, il choisit ses affectations de la méme 
facon que les salaries réguliers, et cc. jusqu'à la fin des quatre (4) blocs de I 'année en cours. 

Lorsqu'un salarlé choisit un bloc ainsi offert, l'Employeur n'a pas l'obligation de 
recommencer au debut de la liste d'ancienneté pour offrir l'affectation libérée par cc salarié. 

2. Lrsque l'Employeur decide de combler en permanence un poste qui est comblé 
temporairement, tel que prévu a I 'article 14,10(1), Ic satarié ainsi affecté est confirmé dans 
le poste. 

14.11 Promotion a une fonction hors de I'uuité de négocation 

1. Lorsqu'un salarié est promu de façon permanente a une fonction hors de Punité de 
négociation, 11 bénéficie d'une période d'essai de quatre (4) mois pendant laquelle ii 
continue a accumuler son ancienneté et a payer sa cotisation syndicale. 

Pendant cette période de quatre (4) mois, le salarié peut renoncer a la fonction ou' 
1'Employeur peut le retourner a la fonction qu!il  occupait avant La promotion, et cc, sans 
prejudice aux droits du salarié concerné. 
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A 1*expiration  de la période de quatre (4) mois, le salarié est confirmé dans sa nouvelle 
fonction et renonce aux droits dtancienneté  qu'il a accumulés comme membre de t'unité de 
négociation. 

2. Lorsqu'un salarié est promu de façon temporaire a une fonction hors de 1'unit6 de 
négociation, ii conserve, a tous égards, son statut de satarié régi par la convention. 

3. Le salarié qui, pendant sa promotion temporaire, obtient une fonction suite a un affichage 
peut retarder son affectation a cette nouvelle fonction jusqu'à cc que sa promotion 
temporaire a une fonction hors de Itunité  de négociation prenne fin. 

4. Lors des jours oü les superviseurs remplacants Wont pas de remplacement a effectuer, its 
seront assujettis a 1'affectation hebdomadaire afin de completer leur semaine de travail, et 
Ce, de La même façon qu'un chauffeur régulier, soit selon leur rang d'ancienneté. 

Les superviseurs remplacants mentionnés aux paragraphes precedents bénéficient des 
salaires et de tous les avantages sociaux des salaries-chauffeurs permanents, 

5. Lorsque le poste de superviseur devient temporairement vacant, 1'Employeur doit afficher 
ledit poste dans l'unité syndicale 4115 (SCFP). 

6. L'employé appelé superviseur remplacant qui effectue plus de quarante (40) heures dans 
une semaine doit déduire cet excédent dans la semaine convenue entre le salarié concemé et 
1 'Employeur. 

7. Le poste de superviseur remplacant qui devient vacant est offert et comblé par des salaries-
chauffeurs qui possèdent les aptitudes nécessaires pourvu qu'ils puissent remplir les 
exigences normales de La tâche, et ce, prioritairement par des salaries-chauffeurs 
permanents, puis par des salaries-chauffeurs réguliers. 
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SECTION VI 

SALARIES-CHAUFFEURS - CONDITIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 15 AFFECTATION CHAUFFEUR 

15.01 Mécanismes d'affectation 

Malgré toutes dispositions a 1*effet  contraire, les dispositions de l'article 15 stappliquent 
dans fous les cas d'affectation de salaries-chauffeurs a des fonctions permanentes. 

15.02 Affectation annuelle 

1. II ny a qu'une affectation générale des fonctions permanentes par année et la période pour 
ce faire débute au plus tard le deuxiême (2e)  lundi de janvier. 

2. L'affectation générale est constituée de quatre (4) blocs: 

- Le premier (la) bloc débute le ou vers le 15 mars et se termine le ou vers le 
23 juin de la même année; 

- Le deuxième (2C)  bloc débute le ou vers Le 24juin et se termine le ou vers le 
20 aoüt de la méme année; 

- Le troisième (3C)  bloc débute le ou vers le 21 aoüt et se termine au plus tard le 
deuxiéme (2e)  lundi dejanvier de l'année suivante; 

- Le quatrième (4C)  bloc débute au plus tard le deuxiême (2C)  lundi dejanvier et 
se termine le ou vers le 15 mars de la même année, 

3. Le salarié-chauffeur peut choisir un statut different d'un bloc a 1'autre. 

4. Le choix des affectations s'effectue en dehors des heures de travail des salaries a un 
moment convenu entre le superviseur et le salarié concemé. 

5. Vingt-cinq (25) jours ouvrables avant le debut de la période dtaffectation, le cahier des 
affectations est remis au SyndicaL Les affectations apparaissant au cahier des affectations 
préparé par l'Employeur doivent indiquer tine heure de debut et tine heure de fin 
d'affectation pour chacune des pièces de travail a l'exception des fonctions TA-C Jour. De 
plus, les points de correspondance et 1'heure des pauses doivent ètre indiqués clans le cahier 
des affectations. 
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Dix (10) jours ouvrables avant le debut de Ia période d'affectation, le cahier des affectations 
est remis aux salaries-chauffeurs. 

6. La période d'affectation annuelle s'échelonne sur cinq (5) semaines. 

Au cours de cette période, les salaries-chauffeurs, par ordre d'ancienneté, apposent leur 
signature sur la fonction permanente de leur choix et choisissent leurs vacances 
conformément a Particle 21. 

Un salarié peut mandater un représentant syndical pour exprimer pour tui son choix selon 
son rang dtancienneté. 

Dans le cas oü un salarié-chauffeur absent pendant la période d'affectation ne pourrait être 
rejoint, 1*Employeur,  après consultation auprès des représentants syndicaux, lui attribue, 
selon son rang d*ancienneté,  une fonction permanente dans la mesure oa it en reste a 
combler. 

Le salarié-chauffeur qui a le moms d'ancienneté doit accepter La fonction permanente qui 
n'aurait pas été choisie. 

7. Les fonctions permanentes attribuées conformément aux dispositions du paragraphe 15.02 
sont mises en vigueur dans Les vingt (20) jours ouvrables de la fin de la période 
dtaffectation. 

8. L'affectation générale des fonctions perrnanentes et de choix de vacances annuelles se font 
sous La supervision et la responsabilité d'un superviseur. 

9. Lors du processus d'affectation annuelle, I'Employeur verse au salarié-chauffeur une prime 
equivalente a quarante-cinq (45) minutes de rémunération a son taux de salaire régutier. 

15.03 Changement a une affectation et affectation partielle 

1. Lorsque l'Employeur desire faire un changement sur une fonction permanente après que les 
salaries-chauffeurs aient fait leur choix d'affectation, it en informe le Syndicat. 

Dans le cas d'un ajout ou retrait d'arrCt d'autobus ou d'un changement de parcours, un avis 
doit être donné au salarié concerné et au Syndicat dans les meilleurs délais possibles 
précédant le changement, et Ce, a moms d'une raison valable. 
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2. Site changement est important, l'Employeur procède alors a une affectation particlie selon 
les règles qui suivent: 

- Le plus ancien salarié-chauffeur affecté par Ic changement doit choisir une fonction 
permanente détenue par un saiarié-chauffeur moms ancien que lui; 

- La fonction ainsi libérée par Le plus ancien salarié-chauffeur est offerte aux 
salaries-chauffeurs situés entre celui-ci et le salarié-chauffeur déplacé; 

- Le saiarié-chauffeur déplacé peut accepter la fonction permanente vacante ou 
dépiacer un salarié-chauffeur moms ancien que hii; 

- Le salarié-chauffeur Ic moms ancien est tenu d'accepter la fonction permanente 
disponible. 

3. Les salaries-chauffeurs concernés expriment leur choix selon Ia procedure qui suit: 

- L'Employeur informe les salaries-chauffeurs concernés du moment oft its doivent 
se presenter pour faire leur choix; 

- Le jour de 1'affectation partielle, les salaries-chauffeurs, par ordre d'ancienneté, 
apposent leur signature sur la fonction permanente de leur choix; 

- Le salarié-chauffeur qui se présente pour exprimer son choix reçoit tine prime 
équivalente a quarante-cinq (45) minutes de rémunération a son taux de salaire 
régulier; 

- Si le salarié ne se présente pas au jour et a 11heure requis: 

i) it peut mandater un salarié en signant le formulaire approprié pour exprimer 
son choix en son nom, et cc, scion son rang d'ancienneté; 

ii) défaut, it se voit attribuer scion son rang dancienneté une fonction 
permanente par l'Employeur, dans La mesure oft it en reste a combler; 

Le salarié-chauffeur qui a le moms dtancienneté doit accepter la fonction 
permanente qui naurait pas été chotsie; 

- Les fonctions permanentes attribuées conformément aux dispositions de la présente 
clause sont mises en vigueur dans les vingt (20)jours ouvrables de la signature. 
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4. Aux fins d'application de la présente clause, on entend par changement important: 

- L'abolition d'une fonction permanente; 

- La modification de l'heure du debut ou de l'heure de fin du quart de travail associé 
a une affectation permanente; 

- L'ajout a un circuit d'une boucle sur un autre circuit. 

5. Si l'Employeur decide de convoquer 1'ensemble des salaries-chauffeurs a une 
rencontre en vue de procéder a un nouveau choix d'affectation, le salarié-chauffeur 
dtlment convoqué et qui y assiste reçoit une indeninité minimale équivalente a trois 
(3) heures de rémunération a son taux de salaire régulier et une indemnité equivalent 
A son temps de presence lorsque le nombre d'heures est supérieur a trois (3) heures. 

15.04 Fonction permanente vacante ou nouvellement créée 

Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la vacance definitive dtune fonction permanente 
ou la creation d'une nouvelle fonction permanente, YEmployeur doit l'afflcher pendant une 
période de dix (10) jours ouvrables. L"Employeur envoie aux salaries absents copie de 
ltavis d'affichage par la poste, affiche la liste des salaries absents pendant la période 
d'affichage et envoie copie de cette liste au représentant syndical, et ce, au debut de la 
période d'affichage. 

Les salaries absents peuvent appliquer avant la nomination du salarié choisi par 
l'Employeur. Des que La nomination est effectuée par 1'Employeur, ii n'y a plus aucune 
possibilité pour les salaries d'appliquer sur Ic poste affiché. 

Cependant, ltEmployeur West pas tenu d'afficher une fonction permanente qui serait 
devenue vacante entre le debut de la période d'affectation annuelle et le 15 mars. 

2. La formule d'affichage prévue au present paragraphe est divisée en deux (2) sections. La 
premiere section permet aux salaries-chauffeurs dexprimer leur intention d'obtenir la 
fonction permanente vacante ou nouvellement créée. La seconde permet aux salaries-
chauffeurs d'exprimer leur intention dtacquerir une fonction permanente devenue vacante 
par suite de cet affichage. Un salarié-chauffeur peut apposer sa signature dans 1'une et 
1'autre de ces sections. 

3. Les salaries-chauffeurs qui désirent obtenir une telle fonction permanente vacante ou 
nouvellement créée doivent apposer leur signature darts la section prévue a cet effet sur La 
formule dtaffichage. Le salarié-chauffeur absent du travail au cours de La période 
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d'affichage peut également mandater tin représentant syndical a apposer, pour lui, son nom 
sur I'afflcliage. 

4. Dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la fin dune période d'affichage dune fonction 
permanente, 1'Employeur attribue la fonction permanente au salarlé-chauffeur ayant le plus 
d'ancienneté parmi ceux qui ont appose' leur signature dans la section appropriée sur la 
fonnule d'affichage. 

Cependant, le délai est de vingt (20)jours ouvrables dans le cas dtafflchages  simultanés de 
deux (2) a quatre (4) fonctions permanentes et de vingt-cinq (25)jours ouvrables dans le cas 
d'afflchages simultanés de plus de quatre (4) fonctions permanentes. 

Les délais ci-haut mentionnés déterininent l'échéance pour I'attribution de la ou des 
fonctions visées, ainsi que l'affectation effective du ou des salaries choisis par l'Employeur. 

Les fonctions permanentes laissées vacantes par suite de cet affichage sont ensuite 
comblées en les offrant, sans affichage, a méme la liste des salaries-chauffeurs ayant apposé 
leur signature dans la section prévue a cet effet sur la formule d'affichage en excluant 
toutefois le cas échéant, le salarié-chauffeur ayant obtenu la fonction permanente vacante ou 
nouvellement créée. Le salarié-chauffeur postulant peut refuser la premiere fonction 
disponible et attendre une autre fonction ou demeurer a sa fonctin d'origine. A 
l'épuisexnent de la liste, les fonctions laissées vacantes sont comblées par les salaries 
réguliers ou a l'essai. 

6. Dans le cas oi plusieurs fonctions permanentes sont affichées au méme moment, elles 
doivent faire l'objet d'affichages distincts et numérotés. De plus. PEmployeur doit appliquer 
la procedure prévue au sous-paragraphe 15.04(5) de façon a ce que chaque affichage soit 
traité séparément et par ordre numérique. 

15.05 Affectation hebdomadaire 

1. LtEmployeur doit mettre a Ia disposition des salaries-chauffeurs réguliers, avant le moment 
prévu pour sa signature, une copie de la formule d'affectation hebdomadaire. LtEmployeur 
offre le travail connu et disponible de La semaine de la façon suivante: 

a) Le travail est choisi par ordre d'ancienneté et ii ne doit pas provoquer de 
chevauchement pour un chauffeur en voie d'accompiir une affectation au cours d'une 
journée; 
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b) L'Employeur rend disponible les affectations hebdomadaires des que possible, mais 
au plus tard lejeudi a 6h00. Les salaries-chauffeurs réguliers expriment leur choix a 
compter dujeudi a 6h00,jusqu'a minuit le vendredi. Le choix peut être exprimé pour 
plusieurs semaines; 

c) Les chauffeurs réguliers sont répartis en groupes avec jours de travail assignés par 
lots de huit (8) heures dans la mesure du possible. Les jours de travail assignés sont 
déterminés par l'Employeur en fonction des besoins du service et selon un principe de 
rotation applicable a tous les chauffeurs réguliers; 

Si son congé hebdomadaire coincide avec le lundi, le salarlé-chauffeur régulier peut 
demander de déplacer ce congé au mardi, mercredi ou jeudi. L'Employeur peut 
accepter cette demande en fonction des besoins du service; 

d) Le travail est choisi pour chacun des jours de travail assignés sur un minimum de 
cinq (5) jours de travail. Du lundi au vendredi, le travail choisi est une journée 
régulière disponible ou une assignation obligatoire pour les pointes AM et PM; 

e) Lors de l'affectation hebdomadaire, le chauffeur qui y est assujetti doit aviser le 
superviseur lorsqu'il desire completer sa semaine de travail lors de ses jours de 
congé; 

f) Une fois la formule d'affectation hebdomadaire complétée, elle est affichée a 
1'intention des salaries-chauffeurs réguliers et une copie en est remise au Syndicat. 

2. Lorsque du travail devient disponible par la suite, l'Employeur l'offre d'abord de la façon 
suivante avant de recourir a la procedure de repartition du temps supplémentaire prévue ala 
clause 17.02: 

a) Le travail est d'abord offert par ordre d'ancienneté, aux salaries réguliers disponibles 
pour effectuer ce travail de façon a leur faire completer leur uquarante (40) heures 
par semaine>> le plus rapidement possible. Its ont toutefois droit a un repos 
hebdomadaire de trente-deux (32) heures consécutives. 

Malgré ce qui précède, l'Employeur peut attribuer directement a un salarié disponible 
une pièce de travail libre lorsque celle-ci se libIre quarante-cinq (45) minutes ou 
moms avant 1'beure prévue du debut de ladite pièce. 
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b) Le travail offert aux salariéschauffeurs réguliers pour la confection de leur 
affectation hebdomadaire ne peut excéder quarante (40) heures a I'intérieur d'une 
méme semaine. Cependant, les parties conviennent que les salaries réguliers pourront 
effectuer jusqu'i un maximum de quarante-deux (42) heures de travail dans une 
semaine, si cela est nécessaire pour leur permettre de completer leur semaine de 
travail de quarante (40) heures. La possibitité pour un salarié-chauffeur régulier de 
cuniuler jusqu4â quarante-deux (42) heures de travail a l'intérieur d'une méme 
semaine ne s'applique que dans le cadre du sous-paragraphe 15.05(2), lorsque du 
travail devient disponible par la suite en cours de semaine 

c) L'Employeur doit octroyer au salarié-chauffeur régulier le minimum d'heures de 
travail prévu a La convention pour Lui permettre de completer sa semaine de quarante 
(40) heures. A cette fin, l'EmpLoyeur doit subdiviser entre plusieurs salaries un lot 
dheures de travail supérieur a celui prévu au sous-paragraphe précédent. Le solde 
des heures ainsi subdivisées doit étre offert selon les dispositions de la convention, 
aux autres salaries-chauffeurs réguliers, en fonction du sous-paragraphe 15.05(2) ou, 
par la suite, aux autres salaries-chauffeurs conformément aux dispositions du 
paragraphe 17.02. 

d) Lorsque du travail devient disponible, ii doit étre offert aux salaries-chauffeurs 
réguliers a compter du moment oü ii devient disponible, 

e) Le salarié qui a présenté une demande d'absence pour un congé mobile et dont 
l'absence a été autorisée ne peut modifier par La suite Le chox exprimé. 

Au debut de chaque semaine, l'Employeur remet au Syndicat une liste indiquant, 
pour chaque salarié-chauffeur régulier, le nombre d'heures de travail qu'il a effectué 
au cours de la semaine précédente. 

g) Advenant qu'un salarié-chauffeur régulier ait exécuté plus de quarante-deux (42) 
heures de travail au cours d'une semaine sans que I'Employeur Wait appliqué les 
dispositions du paragraphe 17.02, L'Employeur s'engage âverser au salarié-chauffeur 
désigné par le Syndicat, parmi ceux apparaissant a la liste des salaries-chauffeurs 
intéressés a effectuer du travail en surtemps, le nombre d'lieures de travail en 
surtemps dont ii a été privé. 

h) Enfin, YEmpLoyeur complete le formulaire d'affectation du travail devenu disponible, 
tel que reproduit a l'annexe B de la convention collective. 

i) Le salade-chauffeur régulier qui n*a  pas complété quarante (40) heures de travail petit 
annuler son congé du samedi afin de pouvoir cumulerjusqu'à quarante (40) heures de 
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travail a t 'intérieur de cette semaine. Cependant, 1'Employeur offrira les heures de 
travail du samecli ace salarié-chauffeur régulier seulement avant d'attribuer du temps 
supplémentaire. 

Ce chauffeur régulier doit informer son superviseur de sa volonté d'aunuler son 
congé du samedi au plus tard le vendredi a midi. 

3. Lorsque d'Employeur choisit d'offrir en vertu du paragraphe 15.05(1) une affectation qui 
comporte quarante (40) heures de travail par semaine et dont la recurrence aurait pu en faire 
une affectation permanente, les règles suivantes s'appliquent: 

a) Selon le nombre de telles affectations, Ic mCme nombre de salaries-chauffeurs 
réguliersjusqu'à un maximum de quatre (4) sont réputés étre des salaries-chauffeurs 
permanents aux fins d'application de la convention; 

b) Le bénéfice prévu au paragraphe précédent est accordé aux salaries-chauffeurs 
réguliers par ordre d'ancienneté; 

c) Les salaries-chauffeurs réguliers qui bénéficient du paragraphe a) ont priorité sur les 
salaries-chauffeurs permanents remplacants de vacances pour le choix d'affectation 
offerte en vertu des clauses 15.05(1), 15.05(2) et 15.06(l); 

d) La clause 15.08(2) s'applique au salarié-chauffeur régulier bénéficiant du 
paragraphe a). 

4. Le salarié-chauffeur régulier ainsi que les salaries-chauffeurs assignés a des fonctions de 
reléve qui effectuent une affectation de transport intégré (EXTRA), a Vintérieur de leurs 
heures réguliêres, sont rémunérés a leur taux de salaire régulier, a raison d'un minimum de: 

a) deux (2) heures pour La sortie EXTRA du matin; 
b) deux (2) heures pour La sortie EXTRA du midi; 
c) deux (2) heures pour la sortie EXTRA du soir; 
d) deux (2) heures pour une pièce de travail découlant d'un voyage nolisé. 

Malgré ce qui précède, si Ic salarié-chauffeur régulier neffectue qu'une (I) seule sortie 
EXTRA a l'intérieur dsune  journée régulière de travail, it est rémunéré a son taux de salaire 
régulier a raison de trois (3) heures de salaire sauf si ladite sortie EXTRA était connue 
d'avance et choisie par Ic salarlé concemé lors de l'affectation hebdomadaire. 
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15.06 Fonction permanente temporairement vacante 

Lorsqu'une fonction permanente est temporairement vacante, PEmployeurof&e la fonction 
temporairement vacante aux salaries-chauffeurs réguliers, a t'exception des besoins qui 
surviennent dans la période de janvier a mars auquel cas le travail est offert dans l'ordre 
suivant 

aux salaries-chauffeurs réputés permanents en vertu de la clause 15.05(3); 
aux salaries-chauffeurs permanents remplacants de vacances; 
aux salaries-chauffeurs réguliers. 

Cette fonction est offerte lors de La premiere affectation hebdomadaire suivant sa vacance. 

2. Lorsque survient, pendant une période de remptacement dune fonction permanente 
temporairement vacante, une affectation partielle ou un affichage de fonction permanente 
vacante ou nouvellement créée, la procedure prévue au sous-paragraphe 15.06(I) est a 
nouveau appliquée lors de 1'affectation hebdomadaire qui coincide avec La mise en vigueur 
de l'affectation partielle ou de l'affichage. 

II en est de même lors de Ia mise en vigueur de L'horaire estival et de l'horaire régulier. 

3. Lorsqu'un salarié-chauffeur régulier termine un remplacement d'une fonction permanente 
temporairement vacante, ii peut supplanter un autre saLarié-chauffeur réguLier ayant moms 
d'ancienneté départementale que lui et qui effectue un remplacement d'une autre fonction 
permanente temporairement vacante. 

15.07 Affectation du transport adapté 

1. A l'affectation annuelle des fonctions permanentes, les salaries-chauffeurs nayant pas choisi 
de fonctions permanentes et intéressés au transport adapté, apposent leur nom sur une liste 
de salaries réguliers affectés prioritairement au transport adapté. 

Avant chaque affectation annuelle, 1 'Employeur determine le nombre de salanés-chauffeurs 
réguliers pouvant apposer leur nom sur cette liste. Ce nombre se situe a un minimum de 
cinq (5) salaries selon tes besoins du service. 

2. L'Employeur s'engage a faire bénéficier ces salaries, par ordre d'ancienneté, thin 
entraInement sur Le transport adapté. Ceux-ci constituent La liste des salaries-chauffeurs 
réguliers affectés prioritairement au transport adapté. Ces salaries-chauffeurs sont tenus de 
demeurer sur la liste pour toute la durée de l'affectation annuelle. 
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3 * Lot-s de 1'affectation hebdomadaire, le travail connu et disponible sur le transport adapté est 
offert aux salaries de la liste des salaries-chauffeurs réguliers affectés prioritairement au 
transport adapté, et ce, par ordre d'ancienneté. Lorsque tout le travail sur le transport 
adapté est distribué, les salaries complétent leur semaine de travail sur le transport urbain 
scion leur rang d'ancienneté départementale. 

La procedure d'affectation hebdomadaire au transport adapté est la même que celle prévue a 
l'article 15.05(1) de la convention collective en faisant les adaptations nécessaires. 

Un salarié affecté prioritairement au transport adapté peut être réaffecté du transport urbain 
vers le transport adapté selon les besoins du service. Dans ce cas, le salarié-chauffeur 
régulierbénéficie d'une garantie des heures signées lors de l'affectation hebdomadaire thus 
la mesure øü ii ne peut les reprendre. 

Lorsque du travail sur le transport adapté devient disponible par la suite, ii est distribué 
parmi les salaries-chauffeurs réguliers affectés prioritairement an transport adapté selon La 
procedure prévue a Particle 15.05(2) en faisant les adaptations nécessaires. 

4. Tout le travail disponible au transport adapté est effectué par les salaries-chauffeurs 
permanents et réguliers affectés prioritairement au transport adapté sans provoquer de 
surtemps. 

Lors d'absences prévues a la convention collective d'un salarié, les remplacements sont 
effectués intégralement selon ce qui est prévu lors de 1'affectation annuelle. 

5. Le salarié-chauffeur qui effectue une affectation de transport adapté intégré (EXTRA) est 
rémunéré trois (3) heures de salaire a son taux régulier. 

15.08 Remplacement de congé annuel 

1. Lorsquun salarié-chauffeur permanent rempiacant de vacances n'a pas d'affectation pour 
une semaine donnée, ii a priorité sur les salaries réguliers pour toute affectation permanente 
temporairement vacante, sauf si autrement prévu a la convention. 

2. S'il n'effectue pas quarante (40) heures de travail dans la semaine et qu'il aurait pu le faire, 
ii est alors traité comme un salarié régulier seulement en cc qui concerne la durée de la 
semaine régulière de travail qui est d'un maximum de quarante (40) heures. 

3. Toute fonction permanente de remplacement de congé annuel doit contenir, pour chaque 
semaine de remplacement a effectuer, les informations suivantes: 
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- le nom du salarié-chauffeur a remplacer; 
- son affectation; 
- sa journée de congé hebdomadaire; 
- et son horaire de travail, de jour ou de soir. 

4. Pour chacune des fonctions permanentes de remplacement de congé annuel, Ia liste des 
salaries-chauffeurs a remplacer contient, pour chaque semaine de remplacement, les noms 
des salaries qul ont exprimé leur choix de congé annuel. 

5+ Pour chacune des fonctions permanentes de remplacement de congé annuel, 1'Employeur 
établit les horaires de travail en respectant les critéres suivants, et ce, dans la mesure du 
possible: 

a) Maintien de I'alternance JOUR - SOIR; 

b) Placer la méme affectation dans un méme horaire de travail Iorsque celle-ci 
est disponible pour deux (2) semaines consécutives ou plus; 

C) Eviter les longues sequences de SOIR; 

d) Equilibrer Ic nombre de samedis et de dimanches de congé entre les 
différentes fonctions permanentes de remplacement de congé annuel. 

6. Lorsque du remplacement de congé annuel ne constituant pas une fonction permanente est 
disponible, l'Employeur peut utiliser ce remplacement de congé annuel afin de rendre les 
différents horaires de travail conforme le plus possible aux critéres énoncés au paragraphe 
15.08(4). 

7+ L'Employeurregroupe les remplacements de congé annuel des salaries-chauffeurs affectés 
au transport adapté a 1'int6rieur d'un maximum de deux (2) fonctions permanentes de 
remplacement de congé annuel. Les salaries-chauffeurs affectés a ces deux (2) fonctions 
permanentes sont tenus d'effectuer les remplacements requis au transport adapté. 

15.09 Jours de rete chômés et paves 

1. Aux fins de la distribution du travail disponible aux salaries-chauffeurs réguliers, les parties 
conviennent que, lorsquun jour de fête chômé et payé survient pendant Ia semaine, ces 
salaries-chauffeurs sont réputés avoir travaillé pendant huit (8) heures ce jour-là et sont 
rémunérés selon Les dispositions du paragraphe 29.02(2). 
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2. Malgré ce qui précède, le salarié-chauffeur régulier qui, lors de I'affectation hebdomadaire, 
se voit octroyer un minimum de vingt-quatre (24) heures de travail ou qui accurnule un 
minimum de vingt-quatre (24) heures de travail au cours de cette semaine West pas 
rémunéré selon les dispositions du paragraphe 29.02(2), si un jour férié chômé payé 
survient pendant cette semaine. Un tel salarié a droit, pour ce jour férié chômé payé, a huit 
(8) heures de rémunération. 

Lorsque deux (2)jours fériés surviennent au cours de la mime semaine, le nombre d'heures 
de travail nécessaire a l'application du present sous-paragraphe est réduit a dix-buit (18) 
heures. 

Lorsque l'affectation hebdomadaire d'un salarié-chauffeur régulier comprend un ou des 
jours fériés, le salarié-chauffeur régulier ne peut cumuler plus de quarante (40) heures en 
tenant compte do son ou ses congés fériés. S'il reste des pièces vacantes, une fois le choix 
de travail terminé, les pièces restantes sont offertes par ancienneté aux salaries-chauffeurs 
réguliers. II en est de même pour to travail qui devient disponible suite a l'affectation 
hebdomadaire. 

15.10 Location dtun autobus 

Un autobus loué a un tiers pour fins touristiques est conduit par un salarié-chauffeur régi 
par la convention. Toutefois, aucun salarié-chauffeur West oblige d'agir comme guide ou 
chauffeur-guide. 

15.11 Heures do travail annulées 

1. Le salarlé-chauffeur régulier present sur les lieux du travail ou qui demeure disponible a sa 
residence de 6h45 a 8h45 et qui voit ses heures de travail annulées a cause d'une tempéte de 
neige est rémunéré pour les heures prévues a son horaire de travail cc jour-là. Do plus, un 
tel salarié est rémunéré pour chaque heure de travail effectuée en dehors des heures prévues 
A son horaire. 

2. Un salarlé-chauffeur régulier qui se rapporte au travail a l'heure prévue sans avoir été 
préalablement avisé de itannulation  des tâches qu'il devait effectuer, est considéré au travail 
pour uiie période maximale de trois (3) heures. 
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ARTICLE 16 HEURES DE TRAVAIL 

16.01 Semaine régulière de travail 

1. Pour les salaries-chauffeurs permanents, la semaine réguLière de travail est de quarante (40) 
heures, réparties en quatre (4) jours (horaire de type 4/3) ou en cinq (5) jours (horaire de 
type 5/2), les jours de travail n'étant pas nécessairement consécutifs. 

Lorsque la semaine régulière est de quatre (4) jours, la journée régulière de travail est de 
neuf (9) a onze (II) heures travaillées. 

Lorsque la semaine régulière est de einq (5)jours, lajournée réguliére de travail est de six 
(6) a neuf (9) heures travaillées. 

2. Pour les salaries-chauffeurs réguliers, la semaine régulière de travail est dun maximum de 
quarante (40) heures, sous reserve des dispositions du paragraphe 15.05. 

3. Les parties conviennent de mandater le comité de relations de travail pour examiner les 
possibilités de réorganisation des horaires de travail. 

16.02 Période de repos Ct de pause 

1. Les salaries-chauffeurs permanents bénéticient d'une période de repos d'un minimum de dix 
(10) heures entre deux (2) journées normales de travail. 

2. Période de pause au transport urbain - iournée régulière de travail 

Le salarié-chauffeur qui effectue unejournée réguliére de travail telle que définie ala clause 
16.01(1) bénéficie d'une période de pause selon les régles qui suivent: 

a. La pause est positionnée dans la joumée après trois (3) a six (6) heures de travail 
(exceptionnellement, après six heures trente (6h30) de travail); 

b. La pause est d'une durée de trente (30) a soixante-quinze (75) minutes, dont trente 
(30) minutes sont rémunérées. Malgré ce qui précède, si une pause fixée du lundi au 
vendredi avant 17h00 dure entre soixante-et-une (61) et quatre-vingt-neuf (89) 
minutes, quarante-cinq (45) minutes sont rémunérées; 

c. Si unejournée régulière de travail comporte plus d'une pause, Le salarié-chauffeur ne 
reçoit qu'une fois la rémunération prévue au paragraphe b); 
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d. Si la pause dure quatre-vingt-dix (90) minutes ou plus, ii s'agit d'un bris d'horaire et 
non d'une pause et le salarié-chauffeur reçoit une rémunération de trente (30) 
minutes. 

3. Période de pause au transport urbain - pièce de travail 

Pour les pièces de travail de moms d'une journée régulière de travail, le salarié-chauffeur 
régulier a droit a tine pause rémunérée selon les règles qui suivent: 

a. Pour une pike dont la durée est entre quatre (4) a six (6) heures: quinze (15) 
minutes de pause rémunérée (intégrée a La pike ou a la fin de la pièce); 

b. Pour tine pike dont La durée est de plus de six (6) heures : trente (30) minutes de 
pause rémunérée (intégrée a la pike ou a la fin de La pièce). 

Le salarié-chauffeur régulier n'a pas droit a tine pause rémunérée lorsqu'il choisit plus 
d'une pièce de travail et que la combinaison des pièces choisies occasionne une interruption 
entre deux pièces. 

4. Période de pause au transport adapté 

Les salaries-chauffeurs affectés au transport adapté bénéficient d'une période de repos 
rémunérée de quinze (15) minutes par demi-journée de travail, 

16.03 Horaires de travail 

Les horaires de travail des fonctions permanentes sont confectionnés par l'Employeur selon 
les paramètres suivants: 

Affectations de type <<4/3>>: 

cycle d'une (1) ou de deux (2) semaines; 
une fin de semaine de congé de trois (3) jours par deux (2) semaines ou toutes les 
fins de semaines de congé; 
l'amplitude est d'un maximum de treize (13) heures. 

Affectations de type <<5/2>>: 

- cycle d'une (1) ou de deux (2) semaines; 
- au moms une fin de semaine de congé par deux (2) semaines; 
- I'amplitude est d'un maximum de dou.ze heures quarante-cinq minutes (12h45). 
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Dans 1'une ou I'autre des affectations, l'Employeur pourra prévoir une alternance 
JOURSOIR, c'est-à-dire une semaine de jour et une semaine de soir. 

Les salaries en reléve sont excius de ces horaires. 

ARTICLE 17 TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

17.01 Tout salarié-chauffeur requis de travailler unjour de congé annuel, unjour férié ou en plus 
et en dehors de la semaine régulière de quarante (40) heures, est rémunéré au taux de salaire 
horaire et demi (150 %) sous reserve du paragraphe 15.05. 

17.02 Réoartition 

1. Le surtemps est volontaire. Cependant, le salarié-chauffeur ayant le moms d'ancienneté est 
tenu d'effectuer le surtemps requis. 

2. Les salaries intéressés a effectuer du travail en surtemps apposent leur nom sur les listes 
afflchées mensuellement par 1'Employeur a cette fin. 

Pour chacun desjours fériés, L'Employeur affiche une liste spécifique a cette fin. Seuls les 
salaries ayant signé cette liste peuvent effectuer du surtemps lors de ce jour férié. Cette liste 
dolt étre afflchée cinq (5) semaines précédant lejour férié. Cette liste dolt étre enlevée sept 
(7)jours avant lejour férlé pour La repartition du surtemps. 

Malgré ce qui précède, la liste concernant lejour férié du 26 décembre doit être entevée le 
10 décembre. 

3. Lorsque du travail en surtemps est requis, ltEmployeur  réf'ere aux listes des 
salaries-chauffeurs permanents intéressés et des réguliers intéressés en faisant appel a ceux-
ci selon leur rang d'ancienneté pour un maximum d'une pièce ou de huit heures trente 
(800) selon l 'option la plus avantageuse pour le salarié. Le maximum ne s'applique pas si 
les listes ont été épuisées. De plus, 1'Employeur pourra faire appel aux salaries intéressés 
qui sont en vacances, seulement après avoir référé aux listes ci-haut mentionnées. En 
consideration de ce qui précède, lorsque l'Employeur a fait appel a un salarlé-chauffeur 
pour executer du travail en surtemps, il ne peut annuler par la suite les heures de travail 
prévues en surtemps sauf s'il s'agit d'une erreur d'attribution en fonction du sous-
paragraphe 15.05(2) ou du paragraphe 17.02. 
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Lorsqu'un sa1ari6chauffeur refuse trois (3) fois consécutives de faire du surtemps, 
l'Employeur retire le nom dudit salarié-chauffeur des listes des intéressés pour une période 
de trois (3) mois. 

4. Le Syndicat a accés au formulaire complété prévu a 1'annexe B. 

5. Lors d'un prolongement imprévu de son assignation au-deli de la jow-née normale de 
travail, le temps est payé selon la table suivante: 

ProIoniement (minutes) Temps Dave (minutes) 

De1â5 5 
De6à10 10 
Dellàl5 15 
De16â20 20 
De21à25 25 
De26â30 30 
30 et plus Temps fait 

Dans tous les cas, le salarlé-chauffeur doit conimuniquer avec le superviseur en fonction. 

17.03 Retard 

1. Le salarlé-chauffeur qui se présente au travail en retard sans avoir prévenu le superviseur de 
son retard perd trois (3) heures de travail ainsi que la rémunération correspondante si 
1'Employeur a dü faire appel a un salarié-chauffeur régulier pour le remplacer. Dans tous 
les autres cas, le salarlé-chauffeur qui se présente en retard perd la rémunération 
correspondante a La durée de son retard. 

2. Lorsqu'un salarié-chauffeur utilise le transport en commun pour se rendre a son travail au 
debut ou au cours de sajournée de travail et qu'il est affecté par un retard d'autobus, it West 
pas considéré en retard ou absent. 

17.04 Relève 

Un satarié-chauffeur qui West pas relevé a temps a son point de relêve prévient 
inirnédiatement un superviseur ou tin répartiteur et poursuit son travail pendant une période 
maximum deux (2) heures, période pendant laquelle l'Employeur trouve tin salané-
chauffeur pour le relever. S'il est impossible de ce faire, le salarié-chauffeur concerné a 
priorité pour poursuivre le travail en surtemps. 
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Si le chauffeur concerné ne peut poursuivre son travail, 1'Employeur t'offre aux chauffeurs 
flnissant leur quart de travail en mime temps et qui sont toujours sur les lieux de travail Le 
plus ancien qui accepte poursuit alors le travail en surtemps. Si personne n*accepte,  le 
salarié concerné est tenu de completer les deux (2) heures de travail, 

17.05 Rappel au travail 

Tout salarié-chauffeur permanent qui est rappelé au travail en dehors de ses heures 
régulières de travail reçoit une rémunération de trois (3) heures au taux régulier de salaire 
ou est rémunéré pour Ic temps réeLlement travaillé au taux de temps supplémentaire, selon 
l'option La plus rémunératrice pour lui. La présente clause ne s'applique pas pour le travail 
exécuté immédiatement avant ou immédiatement aprés les heures régulières du salarié 
concemé. 

ARTICLE 18 PRIMES POUR LES SALARIES-CHAUFFEURS 

18.01 Prime de soir et de fin de semaine 

LtEmployeur verse au salarié-chauffeur une prime correspondant a cinq pourcent (5 %) de 
son taux horaire régulier de salaire, et ce: 

- Pour toute heure travaiflée du lundi au vendredi, a compter de 17h00 (prime de soir); 
- Pour toute heure travaillée le samedi ou le dimanche (prime de fin de semaine). 

Les primes de soir et de fin de semaine tie sont pas cumulables. Aucune prime West verse' e 
lorsque le salarié est rémunéré au taux de temps supplémentaire. 

18,02 Prime d'amplitude 

L'Employeur verse au salarié-chauffeur permanent tine prime correspondant a quatre 
pourcent (4 %) de son faux horaire régulier de salaire dans Pun ou l'autre des cas suivants: 

- Pour le salarié-chauffeur affecté a un horaire 5/2 dont Ia journée régulière de travail 
s'étale stir dix (10) heures ou plus; 

- Pour Le salarié-chauffeur affecté a tin horaire 4/3 dont tajoumée réguliére de travail 
sétale sur onze (11) heures ou plus. 
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La prime d'amplitude est alors versée pour chaque heure régulière travaillée durant le quart 
de travail concerné. 

Le salarié-chauffeur régulier recoit la prime d'amplitude aux mémes conditions que le 
satarié-chauffeur permanent dans les cas suivants: 

- Lorsqu'il remplace un salarié-chauffeur permanent durant tin quart de travail complet 
qui comporte de 1'amplitude dormant droit a la prime; 

- Lorsque le salarié-chauffeur régutier choisit une affectation qui, telle que 
confectionnée par 1'Employeur, comporte de 1'amplitude donnant droit a la prime. 

18.03 Prime de formation 

L'Employeur verse au salarié-chauffeur une prime de formation de deux dollars (2 $) pour 
chaque heure de formation dispensée a un salarié-chauffeur et autorisée par l'Employeur. 
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ARTICLE 19 UNIFORMES EQUIPEMENT POUR LES SALARIES-CHAUFFEURS 

1901 Uniformes 

1. Vers le 1 mars, l'Employeur fournit au salarié-chauffeur les articles d'uniforme selon le 
système de points suivant: 

ARTICLES POINTS 

Pantalon d'hiver 54 
Pantalon drété 39 
Bermuda 33 
Jupe-culotte ou jupe droite 33 
Veste de lame a fermeture éclair 43 
Gilet manches longues encolure en V 43 
Gilet débardeur encolure en V 43 
Gilet collet montant manches longues 24 
Gilet collet montant manches courtes 22 
Chemise ou blouse manches longues 18 
Chemise ou blouse manches courtes 16 
Polo (pour le polo d'été, dans un tissu qui 

 

respire) 21 
Cravate avec crochet 5 
Yukon (stir échange) 51 
Casquette STTR 7 
Casquette Flexfit 14 
Tuque 8 
Ceinture de cuir 30 

L'Employeur s!assure  que des coupes de vétement pour femmes soient disponibles. 

Chaque salarié-chauffeur permanent el régulier reçoit annuellement trois cent cinquante 
(350) points. Ces points, crédités enjanvier, servent a acquérir les articles correspondant 
aux besoins du salarié. Les points inutilisés a la fin de chaque année sont reportés a l'année 
suivantejusqu'à un maximum de sept cents (700) points. Ces points sont non monnayables 
et ne peuvent étre offerts a un autre salarié. 

Toutefois, le salarié peut utiliser ce résidu de points pour l'achat d'une paire de souliers 
et/ou de bottes. Le salarié peut choisir le modéle de son choix auprès de 1'un des 
fournisseurs désignés par l'Employeur, en respectant les caractéristiques requises par 
l'Employeur. Chaque dollar dépensé pour cet achat diminue le nombre de points du salarlé 
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de un (1). Pour effectuer un tel achat, le salarié doit obtenir un bon de commande de 
1'Employeur indiquant le montant maximum qu'il est autorisé a dépenser au nom de 
l'Employeur. Le maximum est de cent cinquante (150) points. Advenant le cas oi le 
résidu de points du salarié soit insuffisant pour cet achat, ii doit irnmédiatement payer la 
difference directement au fournisseur. 

2. De plus, l'Employeur fournit au salarié-chauffeur un (1) manteau d'hiver a tousles cinq (5) 
ans, et Ce, A compter de 2019. 

A la fin de sa période de probation, le salarié-chauffeur nouvellement embauché auquel un 
manteau d'hiver est fourni, se verra offi-ir un nouveau manteau dans 1'ann6e de la prochaine 
commande a la condition qu'il ait possédé son manteau trois (3) saisons d'hiver ou plus. 

3. De plus, I'Employeur fournit au salarié-chauffeur un (1) manteau de printemps a tous les 
quatre (4) ans, et Ce, i compter de 2021. 

4. L'Employeur fournit a chaque salarié-chauffeur bénéficiant d'une affectation permanente 
au transport adapté un impermeable souple 3/4  qu' it remplace au besoin, sur remise de 
l'autre impermeable use ou brisé. En outre, l'Employeur met a la disposition des autres 
salaries-chauffeurs qui effectuent du transport adapté de tets imperméables souples en 
clifférentes tailles. 

5. Des gants antidérapants sont fournis a chaque salarié-chauffeur ayant une affectation au 
transport adapté. L'Employeur remplace au besoin La paire de gants, sur remise de l'autre 
paire usée ou brisée. 

6. Le satarié absent en vertu d'une disposition de la convention bra de la prise de mesures pour 
le renouvellement de t'uniforme, a droit a son uniforme lors de son retour au travail. 

7. Le salarié doit maintenir ses articles d'uniforme propres et en bon état. Le salarié doit porter 
les articles de l'uniforme prévus a la présente durant l'exercice de ses fonctions. 

8. L'Employeur convient d'assuiner le coüt du nettoyage requis en cas d'avarie a un vétement 
d'un salarié-chauffeur due a l'état d'un véhicule. 

9. L'Employeur choisit lea uniformes aprés avoir consulté le Syndicat au comité de relations de 
travail. 
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19.02 Epuipement 

1. Poincon 

L!Employeur  foumit un poincon et un étui a chaque salarié-chauffeur qui dolt ltavoir en sa 
possession lorsqu'en service et qui doit le remettre Jorsqui1 cesse d'étre au service de 
ltEmployeur. 

2. Objets utilitaires 

a) L'Employeur s'assure que Pon retrouve en quantités suffisantes, dans chaque véhicule, 
les objets utititaires suivants: guenilles, correspondances et guides horaire. 

b) IJEmp1oyeur &assure que 1'habitacle de chaque véhicule soit muni dun support pour 
le gratte-marche et d'un panier permettant au salarié-chauffeur d'y déposer ses effets 
personnels, et Ce, dans Ia mesure oz ledit panier peut étre intégré sans changement a 
I'habitacle. 

3. Systèmes de chauffage 

Les systèmes de chauffage des autobus doivent étre inspectés a I'automne de chaque année. 

4+ Désinfectant 

Sur demande a cet effet, 1'Employeur fournit une bouteille de désinfectant au salarié. 

5. Trousse de premiers soins 

Chaque autobus dolt étre muni d'une trousse de premiers soins. 

ARTICLE 20 VEILLE DE NOEL ET DU JOUR DE VAN 

20.01 

1. Les 24 et 31 décembre, 1'Employeur libére a compter de 20h00 le salarié-chauffeur qui 
travaille en fin de service, et Ce, sans perte de salaire. 

2. Les deux (2) salaries-chauffeurs qui travaillent sur la méme affectation de JOUR et de 
SOIR peuvent convenir entre eux d'un echange de temps pour les 24 et 31 décembre. 
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Le salarié-chauffeur qui travaille de JOUR peut effectuer le debut de I'affectation du 
salarié-chauffeur qui travaille de SOIR jusqu'à 20h00 le 24 décembre a la condition 
d'effectuer le méme échange pour le 31 décembre. De plus, les deux (2) salaries-chauffeurs 
concernés sont tenus d'aviser le superviseur. 

ARTICLE 21 CFIOIX DU CONGE AI4NUEL PAYE 

21.01 Salarié-chauffeur nermanent 

1. Les salaries-chauffeurs permanents et réguliers expriment leur choix des semaines de congé 
annuel payé pour la période du 1janvier au 15 mars au cours du mois de novembre au 
moyen de la liste préparée a cette fin par l'Employeur. Lea semaines choisies au mois de 
novembre sont incluses dans un des tours déterminés par le salarié. De plus, les 
salaries-chauffeurs permanents et réguliers expriment leur choix des semaines de congé 
annuel payé pour la période du 15 mars au 31 décembre, lors de 1'affectation annuelle, au 
moyen de la liste préparée a cette fin par 1'Employeur. Les salaries-chauffeurs permanents 
et réguliers ne peuvent modifier leur choix de semaines de congé annuel payé, saufdans le 
cas d'un gain de voyage sur pièces justificatives. 

2. Le choix des semaines de congé annuel payé se fait par ordre d'ancienneté tout en respectant 
les exigences du service. 

3. L'Employeur fait en sorte que tout salarié-chauffeur permanent ou régulier y ayant droit 
puisse effectuer son choix de congé annuel etlou sa semaine de congés fériés prévue au 
paragraphe 29.01(2) de la façon suivante: 

Ancienneté générale  Semaines choisies 

 

I' tour 20  tour 3' tour

 

25ansetplus 3 3 1 
l5ansetplus 3 2 1 
7ansetplus 3 1 1 
3ansetplus 3 1 0 1 1 
Ianetplus 2 1 0 1 1 

Parmi les trois (3) semaines prévues au premier tour, un maximum de deux (2) semaines 
peuvent être prises pendant la période d'application de l'horaire d'été du service de 
transport. 
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4. Lorsque, au cours de la période dtaffectation prévue au paragraphe 15.02, un salarié salt 
quiI va remplacer temporairement un superviseur, ii n'effectue pas de choix de vacances. 

5. L'Employeur accorde a un maximum de cinq (5) salaries-chauffeurs permanents ala fois, la 
possibilité de prendre une (1) semaine de congé annuel payé durant les trois (3) périodes 
suivantes semaine de relâche, semaine de Noel, semaine du Jour de PAn. Et, en période 
estivale, 11 accorde a un maximum de trois (3) salaries-chauffeurs réguliers a la fois, la 
possibilité de prendre une semaine de congé annuel payee. 

L'Employeur peut autoriser a plus de cinq (5) salaries-chauffeurs permanents et a plus de 
trois (3) salaries-chauffeurs réguliers une semaine de congé annuel payee, en tenant compte 
des besoins des operations. L'Employeur informe les salaries-chauffeurs du ratio qui sera 
appliqué avant le debut des choix de congé annuel. 

& Une fois les choix de congés annuels des salaries-chauffeurs permanents complétés, 
l'Employeur établit le contenu des fonctions permanentes de remplacement de congé annuel 
de la façon prévue a Particle 15.08 de la convention. 

21.02 Salarié-chauffeur permanent et régulier 

1. Le salarié-chauffeur permanent et régulier peut, lors de son choix de congé annuel, 
exprimer un choix de vacances pour les semaines accumulées seulement et ii ne peut les 
annuler par la suite. 

2. Nonobstant Ce qui précéde, le salarié-chauffeur régulier peut annuler son choix des 
semaines de congé annuel scIon les modalités suivantes: 

- s' ii a complété mile cinq cent soixante (1560) heures payées et plus durant la période 
de référence prévue a Particle 30.01 de la convention collective, aucune annulation du 
choix des semaines de congé annuel West possible; 

- s'il a complété entre mule (1000) et mille cinq cent cinquante-neuf (1559) heures 
payées durant la période de référence prévue a Particle 30.01 de la convention 
collective, une (1) semaine de congé annuel peut étre annulée; 

- s!il a comptété moms de mile (1000) heures payées durant la période de référence 
prévue 'a Particle 30.01 de la convention collective, un maximum de deux (2) semaines 
de congé annuel peut étre annulé, 
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Cependant, dans tous les cas, aucune annulation ne peut se faire si la semaine de congé 
annuel se situe entre la mi-juin et Ia mi-septembre, ainsi que durant la semaine de relâche, 
la semaine de Noel et la semaine du Jour de I'An. 

21.03 Liste des choix de_cnés annuels 

Par la suite, 1'Employeur affiche les deux (2) listes de choix de congé annuel et en remet 
copie au Syndicat. 

SECTION VII 

SALARIES DE L'ENTRETrEN El DE BUREAU - CONDITIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 22 HEURES DE TRAVAIL 

22.01 Entretien 

1. Semaine régulière de travail 

Pour les salaries de l'entretien, la semaine régulière de travail est de quarante (40) heures 
réparties en cinq (5)jours consécutifs de huit (8) heures chacun. 

L'horaire de travail est de 8h00 a 12h00 et de 12h30 a 16h30 pour l'horaire régulier, de 
7h30 a 12h00 et de 12h30 a 16h00 pour 1'horaire estival du service de transport. 
Cependant, un horaire de travail de 6h00 a 12h00 et de 12h30 a 14h30 peut étre établi pour 
un ou des mécaniciens, et Ce, afin de répondre aux besoins de l'Employeur. 

Le salarié de l'entretien qui est en retard d'un maximum de quinze (15) minutes au debut de 
son quart de travail peut travailler au-deli de la fin de son quart de travail afin d'éviter une 
coupure de salaire. 

2. Période de repas 

a) Les salaries de l'entretien affectés a l'horaire dejour ont droit a une période de repas 
quotidienne de trente (30) minutes sans salaire. 

b) Les salaries de l'entretien affectés a l'horaire de nuit ont droit a une période de repas 
quotidienne de trente (30) minutes sans perte de salaire. 



3. Période de repos 

Les salaries de l'eniretien bénéficient dune période de repos rémunérée de quinze (15) 
minutes par demi-journée de travail. 

4. Affectation des préposés au service 

Au cours du mois de décembre de chaque année, l'Employeur affiche les fonctions 
permanentes et régulières des préposés au service. Dans la semaine de l'affichage, Les 
préposés au service par ordre d'ancienneté, apposent leur signature sur la fonction de leur 
choix. Par la suite, les salaries qui ont choisi une fonction permanente choisissent, par 
ordre d'ancienncté, leur bloc de travail pour l'année a venir. Le salarié qui a choisi tine 
fonction régulière dolt accepter les blocs de travail qui Wont pas été choisis+ 

De plus, afin de pennettre au préposé au service de completer sa semaine de travail, les 
parties ont conclu une lettre d'entente contenue a l'annexe D et jointe a Ia présente 
convention pour en faire partie intégrante. 

22.02 Bureau 

I. Semaine régulière de travail 

Pour les salaries de bureau, la semaine régulière de travail est de trente-cinq (35) heures 
réparties en cinq (5) jours consécutifs de sept (7) heures chacun, du lundi au vendredi 
inclusivement. 

L'horaire de travail est de 8h00 a 12h00 et de 13h00 a 16h00. 

2. Horaire de la période estivale 

Les parties peuvent, au C.R+T., convenir d'un horaire particulier pour la période estivale. 

3. PériodedeWas 

Les salaries de bureau ont droit a une période de repas quotidienne d'une (1) heure. 

4. Périodederepos 

Les salaries de bureau bénéficient dune période de repos rémunérée de quinze (15) minutes 
par demi...journée de travail. 
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ARTICLE 23 TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

23.01 Entretien 

1. Temps supplémentaire 

Tout salarié de l'entretien requis de travailler un jour de congé annuel, un jour férié, en plus 
et en dehors de la journée réguliêre de huit (8) heures, en plus et en dehors de la semaine 
régulière de quarante (40) heures, est rémunéré au taux de salaire horaire et demi (150 %). 

2. Repartition 

a) Le surtemps est volontaire. Cependant, Ic salarié ayant le moms dsancienneté  est tenu 
d'effectuer le surtemps requis. 

b) Lorsque du travail en surtemps est requis, l'Employeur fait appel aux salaries de 
1'entretien qualifies, selon les besoins du service, en faisant appel a ceux-ci scion leur 
rang d'ancienneté a tour de role. 

De plus, l'Employeur pourra faire appel aux salaries intéressés qui sont en vacances, 
seulement aprés avoir référé a la liste ci-haut mentionnée. En consideration de ce qui 
précède, lorsque 1'Employeur a fait appel a un salarié pour executer du travail en 
surtemps, il ne peut annuler par la suite les heures de travail prévues en surtemps, 
saufs'il s'agit d'une erreur d'attribution. 

Pour ce qui précède, 1'expression <(service >) comprend: 

- mécanique spécialisée; 
- mécanique générale; 
- carrosserie; 
- maneuvre; 
- service general. 

Malgré ce qui précéde, s'il s'agit d'une tâche déjà entreprise et qui doit sepoursuivre, 
l'Employeur peut designer le salarié qui y est déjà affecté pour la continuer en 
surtemps. 

46 



23,02 Bureau 

1. Temps supplémentaire 

Tout salarlé de bureau requis de travailler un jour de congé annuel, un jour férié, en plus et 
en dehors de Ia journée régulière de sept (7) heures, en plus et en dehors de La semaine 
réguiiêre de trente-cinq (35) heures est rémunéré au taux de salaire horaire et demi (150 %). 

2. Repartition 

a) Le surtemps est volontaire. Cependant, Ic salarié ayant le moms d'aneienneté est tenu 
d'effectuer le surtemps requis. 

b) L'Empioyeur répartit le surtemps le plus équitablement possible parmi les salaries de 
bureau disponibles en tenant compte de l'ancienneté et des qualifications requises 
pour effectuer les tâches concernées. 

2103 Rappel 

Tout salarié de l'entretien ou de bureau qui est rappelé au travail en dehors de ses heures 
réguLières, est rdmunéré au taux de surtemps avec un minimum de trois (3) heures au taux 
de salaire régulier. Ccci ne s'applique pas pour le travail exécuté immédiatement avant les 
heures régulières du salarié concerné. 

ARTICLE 24 PRIMES - ENTRETIEN El BUREAU 

24.01 Prime de soir et de fin de semaine 

L'Employeur verse a un salarlé de 1'entretien ou de bureau une prime correspondant a cinq 
pourcent (5 %) de son taux horaire régulier de salaire, et cc: 

- Pour toute heure travaitlée du lundi au vendredi, a compter de 17hO0jusqu'à 6h00 Le 
lendernain matin (prime de soir); 

- Pour toute heure travaiLlée le samedi ou Ic dimanche (prime de fin de semaine). 

Les primes de soir et de fin de semaine ne sont pas cumulables. Aucune prime West versée 
lorsque le salarié est rémunéré au taux de temps supplémentaire. 
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24.02 Prime de formation 

Tout salarié de l'entretien désigné par 1'Employeur pour effectuer de la formation ou de 
1'entraInement auprès d'un nouveau salarié reçoit tine prime de formation de deux dollars 
(2 $) l'heure pour chaque heure effectuée ace titre. La présente ne s'applique que pendant la 
premiere semaine d'embauche du nouveau salarié. 

Lorsque ce nouveau salarié est affecté au quart de nuit, tout salarié de 1'entretien désigné par 
l'Employeur pour effectuer de La formation cu de 1 'entialnement auprès de ce nouveau salarié 
reçoit une prime de formation de deux dollars (2 $) 1'heure pour chaque heure effectuée a ce 
titre, et ce, pour une période maximale d'une semaine sur le quart de nuit. 

Un salarié du service de 1'entretien désigné par l'Employeur pour former un salarié pour 
exercer les fonctions de préposé au service reçoit La prime de formation de deux dollars (2 $) 
1'heure pour chaque heure effectuée a ce titre, mais pour une durée maximale de quatre (4) 
heures. 

ARTICLE 25 PANNES 

25.01 Panne pendant les heures régulières de travail 

1. Véhicule non immobilisé 

Lorsqu'une panne se produit et qu'elle n'a pas pour effet dnimmobiliser  un véhicule, 
l'Employeur procêde de la façon suivante: 

- Un salarié de 1'entretien disponible est dépéché sur les lieux de la panne avec un 
véhicule de rechange. 

2. Véhicule immobilisé 

Lorsqu'une panne se produit et qu'elle a pour effet d'immobiliser un véhicule, l'Employeur 
procède de la façon suivante: 

a) tin salarié de l'entretien disponible est dépêché sur les lieux de la panne avec tin 
véhicule de rechange; 

b) si le salarié de 1 'entretien est dans Inimpossibilité  de ramener seul le véhicule, tin autre 
saLarié de l'entretien disponible est dépéché stir les lieux de la panne avec le véhicule 
approprié. 
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2502 Panne hors des heures régulières de travail 

I. Véhicule non immobilisé 

Lorsqu'une panne se produit et qu1e11e na pas pour effet d'immobiliser un véhicule, 
1'Employeur precede de la façon suivante: 

- un superviseur est dépéché sur les lieux de La panne avec un véhicule de rechange. 

2. Véhicule immobilisé 

Lorsqu'une panne se produit et que11e a pour effet d'immobiliser un véhicule, ttEmployeur 

precede de la façon suivante: 

a) un superviseur est dépêché sur les lieux de la panne avec un véhicule de rechange; 

b) un mécanicien est dépéché sur les lieux de la panne conformément aux dispositions 
du sous-paragraphe 23.01(2); 

c) si le mécanicien est dans 1'impossibitit6 de ramener seul le véhicule, le superviseur lui 
préte assistance. 

ARTICLE 26 UNIFORMES - EQUEPEMENT POUR LENTRET1EN ET LE BUREAU 

26.01 

1. Uniforme 

Vers le I mars, 1'Employeur fournit gratuitement au salarié de 1 'entretien les effets 
suivants: 

a) cinq (5) pantalons a tous les ans; 

b) cinq (5) chemises a tous les ans; 

c) une (1) veste a manches longues ou sans manches a tous les ans; 

d) une (I) chemise prévue au paragraphe b) peut être echangée contre trois (3) gilets a 
manches courtes OU un (1) chandail en co ton ouaté a manches tongues; 
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e) un (1) manteau d'hiver a tous les trois (3) ans, et ce, A compter de 2020; 

un (1) Yukon ou trois (3) tuques a tous les six (6) ans sur échange, et ce, a compter de 
2021; 

g) un (1) Coupe-vent A tous les quatre (4) ans, le prochain renouvellement étant fixé a 
2019; 

h) sur demande, une (1) paire de gants antichocs, laquelie est remplacée au besoin sur 
remise de Vautre paire brisée ou usée; 

1) Pour le salarié nouvellement embauché : deux (2) chemises et deux (2) pantalons. 

2. Choix de l'uniforme 

L'Employeur convient de consulter les salaries de 1'entretien en ce qui a trait au choix du 
materiel requis pour la confection des pantalons et des chemises. Un échantillon des effets 
fournis aux employés doit être présenté lors de la consultation. 

3. Uniforme - salaries de bureau 

Vers le 1 mars, l'Employeur foumit gratuitement au salarié commis et au salarié 
technicien en administration tin (1) manteau d'hiver a tous les cinq (5) ans, et ce, a compter 
de 2019. En outre, I'Employeur fournit gratuitement a ces salaries un (1) manteau de 
printemps a tous les quatre 4) ans, et ce, a compter de 2021. 

26.02 Eguipement pour les salaries de 1'entretien 

1, Ecnupement de protection individuelle 

L'Employeur fournit gratuitement et remplace au besoin, selon les normes reconnues, les 
effets suivants: 

- les bottes de caoutchouc a embout de sécurité aux salaries dont les fonctions le 
justifient; 

- les gants nécessaires au travail; 
- des semelles absorbantes; 
- les lunettes de sécurité adaptées a la vue si requis et sur presentation d'une 

ordonnance; 
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- et tout autre équipement de protection individuelle requis par le Comité de sante et 
sécurité. 

L'Ernployeur désigne des foumisseurs auprés desquels le salarié peut se procurer des bottes 
de sécurité et/ou des semelles pour un montant maximal de deux cent cinquante dollars 
250 $) (incluant les taxes). A compter du 1janvier 2021, cc montant est majoré a deux 

cent quatre-vingts dollars (280 $). 

L'Employeur rend disponibles quelques paires de protège-métatarses que les salaries 
pourront utiliser au besoin. 

2. Salopettes ou sarraus 

L'Employeur foumit gratuitement et au besoin a tous les salaries de l'entretien des 
salopettes ou sarraus, au choix, et pourvoit an nettoyage et a l'entretien de ceux-ci. 

3. Allocation pour Vachat d'outils 

A chaque année, l'Employeur rembourse a chacun de ses salaries de l'entretien, un montant 
maximal de quatre cent cinquante dollars (450 $) pour l'achat d'outils, sur presentation de 
pièces justificatives en consideration du fait qu'ils utilisent pour leur travail des outils [cur 
appartenant. A compter du l janvier 2020, cette allocation est de cinq cents dollars 
(500 $) 

Cette allocation est payable de la manière suivante: 

- si le salarié a complCté trois (3) mois et moms de travail effectif durant l'année 
précédente, il bénéficie de vingt-cinq pourcent (25 %) de ['allocation; 

- si le salarié a complété entre trois (3) et six (6) mois de travail effectif durant l'année 
précédente, il bénéficie de cinquante pourcent (50 %) de ['allocation; 

- si le salarié a complété entre six (6) et neuf (9) mois de travail effectif durant l'année 
précédente, il bénéficie de soixante-quinze pourcent (75 %) de l'allocation; 

- si Ic salarié a complété entre neuf (9) et douze (12) mois de travail effectif durant 
l'année précédente, il bénéficie de cent pourcent (100 %) de l'allocation. 

Lorsque cette allocation West pas utilisée, cUe peut ètre reportée a l'année suivante, et Ce, 
jusqu'à un maximum de neuf cents dollars (900 $). Ce maximum est de mule dollars 
(1000 $) a compter du 1janvier 2021. 
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ARTICLE 27 VEILLE DE NOEL ET DU JOUR DE VAN 

27.01 Les 24 et 31 décembre, 1'Employeur libère a conipter de midi, les salaries de bureau et de 
1'entretien affectés a thoraire dejour et Ce, sans perte de salaire. 

A ('entretien, le salarlé mécanicien en poste ainsi libéré et ayant le moms d'ancienneté doit 
demeurer disponible pour les besoins du service jusqu'à la fin de son quart de travail. 

ARTICLE 28 ANNULATION DU CHOIX DES SEMAINES DE CONGE ANNIJEL 

28.01 

1. Les salaries de l'entretien et de bureau expriment leur choix des semaines de congé annuel a 
compter du 1 décembre de chaque année au moyen de Ia liste préparée a cette fin par 
1'Employeur. Chaque salarié a droit a un minimum de vingt-quatre (24) heures pour 
exprimer son choix de congé annuel, 

2. Le choix se fait par ordre d'ancienneté, tout en respectant les exigences du service de 
chaque département. 

3. Les salaries effectuent leur choix de la façon suivante: 

Ancienneté générale Semaines choisies  

 

I' tour 2' tour 3e tour

 

25ansetplus 3 3 1 
l5ansetplus 3 2 1 
7ansetplus 3 1 1 
3anset2lus 3 0 1 
lanetplus 2 0 1 

L'Employeur fait en sorte que tout salarié de l'entretien ou de bureau y ayant droit puisse 
prendre trois (3) semaines de congé annuel dont deux (2) semaines pouvant étre prises 
pendant la période d'application de 1'horaire d'été du service de transport. 
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4. Un salarlé de bureau est autorisé a fractionner une seule semaine de congé annuel par année, 
et ce, aux conditions suivantes: 

- La semaine de congé annuel est fractionnée en journées completes; 

- Cesjournées sont fixées en tenant compte du ratio de vacances; 

- Le tout est sujet a Pautorisation du supérieur et La demande doit être sournise au 

moms sept (7) jours avant La date prévue du congé. 

La semaine fractionnée ne peut étre fixée au calendrier que Iorsque tous les tours de choix 
de congé annuel sont complétés. 

5. L'Employeur West pas tenu d'accorder a plus d'un (1) salarié de 1'entretien par service et a 
plus d'un (1) salarié de bureau a La fois, La possibilité de prendre leurs semaines de congé 
annuel, 

6. Exceptionnellement et pour une seule semaine pendant la période estivale, ('Emptoyeurpeut 
accorder a deux (2) mécaniciens l'autorisation de prendre une semaine de vacances en méme 
temps, et ce, aux conditions suivantes: 

- Le deuxième (2e)  mécanicien a qui la semaine de vacances est accordée pour la 
semaine concernée est celui qui a le moms d'ancienneté parmi les mécaniciens; 

i.e ratio d'un (1) mécanicien en vacances par semaine est atteint pour toutes les 
semaines de La période estivale et ce mécanicien n'a pas réussi a obtenir au moms une 

(t) semaine pendant cette période; 

Ce mécanicien West pas affecté au quart de nuit au cours de la semaine de vacances 
demandée. 

Si pendant la période estivale, ii reste au moms une semaine au cours de laquelle le ratio d'un 
(I) mécanicien en vacances West pas atteint, La présente clause ne s'applique pas. 
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7. Exceptionnellement, pour la semaine de relãche du mois de mars, l'Employeur peut accorder 
a deux (2) mécaniciens l'autorisation de prendre des vacances en même temps, et ce, aux 
conditions suivantes: 

Les besoins du service le permettent; 

L'autorisation de I'Employeur est confirmée au plus tard le 15 février précédant la 
semaine de relâche. 

28.02 Listes des choix de congé annuel 

Au plus tard au cours du mois dejanvier, l'Employeur affiche les deux (2) listes de choix de 
congé annuel et en remet copie au Syndicat. 

28.03 Le salarlé de l'entretien régulier peut annuler son choix des semaines de congé annuel selon 
les modalités suivantes: 

s'il a complété mule cinq cent soixante (1560) heures payées et plus durant lapériode 
de référence prévue a Particle 30.01 de la convention collective, aucune annulation 
du choix des semaines de congé annuel West possible; 

- s'il a complété entre mille (1000) et mute cinq cent cinquante-neuf (1559) heures 
payées durant la période de référence prévue a Particle 30.01 de la convention 
collective, une (1) semaine de congé annuel peut être annulée; 

- s'il a complété moms de mule (1000) heures payées durant la période de référence 
prévue a Particle 30.01 de la convention collective, un maximum de deux (2) 
semaines de congé annuel peut We annulé. 

En ce qui concerne Ic salarié de bureau régulier, la possibilité d'annuler des choix de 
semaines de congé annuel est soumise aux modalités suivantes: 

- s'il a complété mille trois cent soixante-cinq (1365) heures payées et plus durant Ia 
période de référence prévue a Particle 30.01 de la convention collective, aucune 
annulation du choix des semaines de congé annuel West possible; 

- s'il a complété entre huit cent soixante-quinze (875) et mille trois cent soixante-
quatre (1364) heures payees durant la période de référence prévue a Particle 30.01 de 
la convention collective, une (1) semaine de congé annuel peut être annulée; 
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- s 'ii a complété moms de huit cent soixante-quinze (875) heures payées durant La 
période de référence prévue a Particle 30,01 de la convention collective, un 
maximum de deux (2) semaines de congé annuet peut être annulé. 

SECTION VIII 

JouRs FER.IEs - CONGE ANJEL PAVE - CONGES SOCIAUX - DE MATER1flTE-
SANS SALAIRE 

ARTICLE 29 JOURS FERJES CHOMES PAVES 

29.01 

1. Les jours suivants sont des jours de rete chômés et payés: 

- le Jour de FAn; 
- le lendemain du Jour de l'An; 
- le lundi de Pâques; 
- La Fête des Patriotes; 
- la Fête nationale; 
- le 1juil1et; 
- la Fête du travail; 
- I'Action de Grace; 
- lej our deNoël; 
- le lendemain dujour de Noel. 

2. De plus, les salaries permanents bénéficient dun maximum de cinq (5)jours de congés 
fériés payés qui sont pris consécutivement durant Fannée civile et choisis selon l'ordre 
d'ancienneté au méme moment que le choix des périodes de congé annuel. Les jours de 
congés fériés payés s!accumulent  en fonction du pourcentage de temps travaillé pendant La 
période de référence, et Ce, de La manière suivante: 

- le salarié permanent qui a complété soixante-quinze pourcent (75 %) et plus du temps 
travaillé a droit a cinq (5) jours congés fériés; 

- le salarié permanent qui a complété cinquante pourcent (50 %) et plus du temps 
travaillé a droit a trois (3) jours congés feriés; 
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- le salarié permanent qui a complété vingt-cinq pourcent (25 %) et plus du temps 
travaillé a droit a deux (2) jours congés fériés; 

- le salarié permanent qui a complété moms de vingt-cinq pourcent (25 %) du temps 
travaillé n'a droit a aucun congé férié. 

La pdriode de référence utilisée aux fins de ce paragraphe s'étend du I janvier au 
31 décembre de l'année précédant celle de La prise effective des congés fériés payés. 

Cependant, les absences qui font 1'objet d'une rémunération par l'Employeur en vertu de la 
présente convention collective sont considérées comme du temps travaillé aux fins de 
1'application du present paragraphe. 

29.02 Droit a La rémunération 

Pour avoir droit a la rémunération pour Pun des jours fériés, chômés et payés prévus au 
sous-paragraphe 29.01 (1), le salarié doit être au travail pendant toute Iajournée ouvrable 
précédant et pendant toute Iajournée ouvrable suivant [edit jour férié chômé payé, sauf si Le 
salarié est absent avec 1'autorisation de LtEmployeur ou en vertu d'une disposition de La 
convention. 

2. Sous reserve des dispositions du sous-paragraphe 15.09(2), le salarié régulier bénéficie des 
jours férlés chômés payés mentionnés aux paragraphes I et 2 du paragraphe 29.01. Pour en 
tenir Lieu, ii est rémunérC, une fois Pan, au prorata du nombre d'heures payées au cours d'une 
année sur La base de deux milLe quatre-vingts (2 080) heures, Le salarié-chauffeur régulier 
peut, a son choix, prendre lesjours fériés chômés payés prévus a 29.01(2) en vacances. 

3. Le salarié régulier de bureau bénéficie des jours fériés chômés payés mentionnés aux 
paragraphes I et 2 du paragraphe 29.01. Pour en tenir lieu, ii est rémunéré une fois Van au 
prorata du nombre d'heures payées au cours d'une année sur la base de mille huit cent vingt 
(1 820) heures. Le saLarié de bureau régulier peut, a son choix, prendre les jours fériés 
chômés payés prévus a 29.01(2) en vacances. 

Malgré ce qui précéde, le salarié de bureau qui se voit octroyer un minimum de vingt et une 
(2 1) heures de travail ou qui accumule un minimum de vingt et une (2 1) heures de travail 
au cours d'une semaine, n'est pas rémunéré selon les dispositions du paragraphe précédent 
si un jour férié chômé payé survient pendant cette semaine. Un tel salarié a droit, pour ce 
jour férié chômé payé, a sept (7) heures de rémunération. 



Lorsque deux (2)jours fériés surviennent au cours de [a même semaine, le nombre d'heures 
de travail ncessaire a 1'application du present sous-paragraphe est réduit a seize (16) 
heures. 

29.03 Report de certains jours fériés chômés paves 

Si Pun quelconque des jours fériés, chômés et payés prévus au sous-paragraphe 29.0 1(1) 
coIncide avec un jour de congé annuel ou de congé hebdomadaire dun salarié, celui-ci peut 
demander de recevoir La rémunération a laquelle ii a droit pour ce jour férié ou, a défaut de 
demande en ce sens, iL volt sa banque de congés mobiles créditée dune (1) journée 
supplémentaire. 

29.04 Rémunération 

Pour un jour férié chômé payé, l'Employeur pale au salarié permanent l'équivalent de sa 
journée régulière de travail. 

ARTICLE 30 CONGES ANNUELS PAYES 

30.01 Année de référence 

L'année de référence, période pendant taquelle le salarié acquiert progressivement le droit 
aux congés annuels, s'étend du la  mai de l'année précédente au 30 avril de L'année en cours. 
L'indemnité de vacances est calculée sur les gains bruts du salaire gagné au cours de L'année 
de référence. 

30.02 Durée et rémunération des conés annuels paves 

Les salaries ont droit aux congés annuels payés suivants: 

Moms d'un (1) an de service: un (1)jourpar mois de service, maximum dix (10)jours par 
année, rémunérés a quatre pourcent (4 %) des gains bruts de 1'ann6e de référence; 

Un (1) an et plus: deux (2) semaines a quatre pourcent (4 %); 

Trois (3) ans et plus : trois (3) semaines a six pourcent (6 %); 

Sept (7) ans et plus : quatre (4) semaines a huit pourcent (8 %); 
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Quinze (15) ans et plus : cinq (5) semaines a dix pourcent (10) %; 

Vingt-cinq (25) aus et plus: six (6) semaines a douze pourcent (12 %). 

30.03 Paiement 

La rémunération du congé annuel payé est remise au salarié permanent par versement 
hebdomadaire durant son congé annuel ou, a sa demande, avant le depart de celui-ci pour 
son congé annuel payé. 

2. La rémunération du congé annuel payé est remise au salarié régulier au plus lard au cours de 
La deuxième semaine du mois de mai nu par versement hebdomadaire durant son congé 
annuel ou, a sa demande, avant le depart de celui-ci pour son congé annuel payé. 

30.04 Période de congés annuels payés 

Les congés annuels payés doivent étre pris entre le 1janvier et le 31 décembre de 1'arin6e 
en cours. 

30.05 Congés annuels paves reportés 

1. Le salarié absent pour cause de maladie, maladie professionnelte, accident ou accident de 
travail et qui nest pas rétabli au debut de la période projetée pour ses congés annuels, peut 
les reporter a une date ulténeure fixée aprés entente préalable avec PEmployeur. 

2. Le salarié qui ne peut reporter ses congés annuels payés a 1int6rieur de la période prévue au 
paragraphe 30.04, reçoit de l'Employeur, stir demande, la rémunération de congé annuel 
payé qui lui est due. A défaut de demande du salarié concerné, la rémunération qui lui est 
due lui est remise par l'Employeur au plus tard le 31 janvier. 

30.06 Cessation d'emploi 

Tout salarié qui, pour une raison ou tine autre, cesse d!êfre  au service de 1'Employeur, reçoit 
la rémunération de congé annuel payé qui lui est due avec sa dernière paie régutière. 
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ARTICLE 31 CCJNGES SOCIAUX 

31.01 Tout sa1ari peut sabsenter de son travail dans les cas suivants: 

I. Au décès ou lors des funérailles de son conjoint ou dun enfant: cinq (5) jours de travail, 
consécutifs ou non, pris dans les trois (3) semaines du décês; 

2. Au décês de son pêre ou de sa mere: cinq (5) jours, Pour calculer le nombre de jours de 
congé auquel le salarié a droit, l'Employeur calcule le nombre dejours travaillés a compter 
du décés et dans les quatre (4) jours de calendrier qui suivent. Les congés peuvent étre pris, 
de facon consecutive ou non, dans les trois (3) semaines du décès; 

3. Au décès de son frère, de sa swur, du pére ou de la mere du conjoint: trois (3)jours. Pour 
calcuter le nombre de jours de congé auquel Ic salade a droit, l'Employeur catcule le 
nombre de jours travaillés a compter du décès et dans les deux (2) jours de calendrier qui 
suivent. Les congés peuvent être pris, de facon consecutive Cu flOfl, dans les trois (3) 
semaines du décès; 

4. Au décés de ses beau-frère, belle-sceur, gendre, bru, petit enfant, grand-père ou grand-mere: 
un (1) jour, pris dans les trois (3) semaines du décés; 

5. A 1'occasion de la naissance ou de l'adoption de son enfant: deux (2)jours; 

Ces deux (2) jours de congé ainsi qu'un maximum de trois (3)jours additionnels de congé 
sans rémunération ne peuvent être pris aprés l'expiration des quinze (15)jours qui suivent 
1'arriv6e de 1'enfant a la residence de son pére Cu de sa mere. Ce congé peut étre fractionné 
enjournées a la demande du salarié; 

6. Au manage de son enfant, de son frère ou de sa sceur, un (1) jour, celui de la cérémonie; 

7. Ala profession retigieuse de son enfant, un (1) jour, celui de la cérémonie; 

8. Lors de son manage: trois (3) jours; 

9. Dans Les cas ci-dessus, si la cérémonie a lieu a plus de deux cents (200) kilomètres du 
domicile du salarié, ii a droit a un (1) jour supplérnentaire. 

31.02 Modalités 

1. A I'exception du paragraphe 31.01(1) les jours ci-haut prévus ne sont payés que s'ils sont 
des jours ouvrables pour le salarié concerné. 
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2. Aucun de cesjours d'absence West payé s'i[ coIncide avec toute autre absence payee en vertu 
de La convention. 

3. Dans Ic cas dun décès, le salarié peut reporter Pun des jours de congé auxquels ii a droit 
pour la mise en terre. 

4. A 1'occasion du manage du salanié, Iesjours de congé doivent être pris consécutivement et 
au cours de la semaine qui précéde ou celle qui suit le manage. 

31.03 Juré - témoin 

Le salarié cédulé pour travailler, appelé et retenu le temps nécessaire pour procéder a la 
selection du jury ou a exercer un devoir de juré, a se presenter devant une cour de justice 
pour le compte de l'Employeur ou appelé a comparaitre en cour comme témoin de faits dont 
ii a eu connaissance dans 1'exercice de ses fonctions, reçoit la difference entre son salaire 
régulier et cc qu'il reçoit sous forme de taxes, et ce,jusqu'â concurrence de sept (7) ou huit 
(8) heures par jour et/ou de trente-cinq (35) ou quarante (40) heures par semaine, scion 
I'horaire de travail auquel ii est assujetti. 

S'il est appelé a cc faire pendant quit est en congé hebdomadaire ou qu'il est en période de 
congés annuels payés, le salanié adroit a l'équivalent de trois (3) heures a son taux de salaire 
régulier pour chaque séance de la cour. 

31.04 Avis 

Dans tous les cas, le salarié doit prévenir au préalable 1'Employeur de son absence et 
produire, si demandé, La preuve ou l'attestation des faits. 

31.05 Tout salarié-chauffeur ayant ['obligation de remplir une declaration au poste de police a la 
suite d'un accident dans lequel ii est impliqué directement dans le cadre de I'exécution de 
ses fonctions est rémunéré a son taux régulier de salaire pour le temps consacré a remplir la 
declaration. 

Lorsque 1'Employeur exige dun salarié qu'il complete un rapport, le salanié est rémunéré 
pour le temps qu'il y consacre, et cc, au taux de salaire régulier ou a taux et demi, scion le 
taux applicable. 
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ARTICLE 32 CONGE DE MATERNITE, DE PATERNITE, PARENTAL ET D'ADOPTION 

32.01 

1. Droit au congé 

L'Employeur accorde, conformément au Régime québécois d'assurance parentale a tout 
salarlé qui en fait la demande, un congé de matemité, paternité, parental ou d'adoption. 

Le salarié qui desire bénéficier d'un tel congé dolt fournir a 1'Employeur, froi (3) semaines 
avant son depart, un avis écrit mentionnant La date de son depart et celle de son retour au 
travail. Dans le cas d'un congé de maternité, cet avis doit être accompagné d'un certificat 
medical attestant La grossesse et La date prévue d'accouchement. 

La participation du salarié aux regimes de retraite et d'assurance collective West pas 
affectée par l'absence du salarié en congé de maternité, de paternité, d'adoption et/ou 
parental, dans La mesure oi it continue de payer sa part habituelle. Dans un tel cas, 
L'Employeur continue également d'assumer sa part habituelle. 

Le salarié continue a accumuler des vacances pendant ses congés de matemité et de 
paternité. 

2. Remplacement 

Pendant 1'absence d'une salariée de bureau en congé de maternité1, l'Employeur comble La 
vacance en faisant appel a une personne de L'extérieur, laquelle n'acquiert pas de droits 
d'ancienneté. Les dispositions du present sous-paragraphe ne doivent pas être interprétées 
comme niant a La personne concernée son statut de salariée visée par la convention de 
méme que les droits et obligations qui découlent de son statut de salariée sans droit 
d'ancienneté. 

32.02 Régime de prestation supplémentaire au Régime puébécois d'assurance parentale 

L'Employeur verse au salarié en congé de maternité ou de paternité une prestation 
supplémentaire afin que ce salarlé bénéficie de quatre-vingt pourcent (80 %) de son salaire 
hebdomadaire brut pour les semaines oil it est admissible a des prestations en vertu du 
Régime québécois d'assurance parentale. 
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ARTICLE 33 CONGE SANS SALAIRE - CONGE A TRAITE1vIENT DIFFERE 

33.01 LEmp1oyeur peut accorder un congé sans salaire a un salarié permanent qui en fait La 
demande par écrit pour une période ntexcédant pas douze (12) mois. L'application des 
avantages sociaux auxquels le salarié a droit est suspendue sauf que 1'Employeur maintient 
en vigueur le fonds de pension pour le salarié a la condition qu'il assume toujours sa 
contribution personnelle. 

L'Employeur remet au Syndicat uric copie de toute demande de congé sans salaire. 

33,02 Congé a traitement différé 

Le salarié peut obtenir un congé a traitement différé aprés entente avec l'Employeur. Pour 
tout congé a traitement différé, Ic Syndicat doit concourir a l'entente. 

1. Definition 

Le regime de congé a traitement différé vise a permettre au salarié de financer, en différant 
son salaire, an congé de son emploi. 

Ce régime comprend, dune part, une période d'accumulation et, d'autre part, une pénode 
de congé. 

2. Conditions d'obtention 

Le salarlé dolt rencontrer les conditions suivantes: 

a) avoir accumulé au moms cinq (5) ans de service continu; 

b) faire une demande écrite au directeur général au moms deux (2) mois avant la date du 
debut de son contrat en précisant: 

- la durée de participation au régime; 
- la durée du congé; 
- Ic moment de la prise de congé; 

c) ne pas étre en période d'invalidité (maladie ou accident de travail), en congé sans 
solde, en suspension ou mis A pied; 

d) le cas échéant, signer les documents requis par 1'Employeur. 
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3. Durée du régime 

La durée du régime peut étre de deux (2) ans, de trois (3) ans, de quatre (4) ans ou de cinq 
(5) ans. 

Malgré ce qui précède, la période maximum d'accumulation ne peut excéder six (6) ans. 
Advenant le cas oü cette accumulation nest pas complétée a I'intérieur de la pen ode de six 
(6)ans, le régime prend fin et les sommes accumulées et les intéréts sont remis au salarié. 
Les somnies sont transférées dans un compte en fidéicommis et les intéréts s'accumulent 
selon les taux d'intérêt applicables audit compte. Les frais de gestion dudit compte sont 
assumes a méme ces fonds accumulés au compte. 

Le salanié ne peut réintégrer son emploi avant la date d'expiration de sa période de congé. 

Au retour du congé, ii pourra exercer ses dro its d'ancienneté tels que prévus a la convention 
collective de travail. 

4. Durée du congé 

La durée du congé peut être de six () mois A un (1) an telle que prévue a l'article 33,02(6). 

5. Traitement de la deniande du salarié 

L'Employeur donnera une réponse au salarié dans les trente (30)jours de sa demande écrite 
de congé a traitement différé. 

6. Salaire 

Pendant chacune des années visées par le régime, le salarlé reçoit un pourcentage du salaire 
de l'échelle applicable qu'il recevrait s'il ne participat pas au régime incluant les 
augmentations salariales et la rétroactivité, mais excluant le temps supplémentaire et les 
primes prévues a la convention collective, Le pourcentage applicable est déterminé selon le 
tableau suivant: 
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Durée du régime  

Durée du congé 2 ans 3 ans 4 axis 5 axis 

     

6 mois 75.00 83.34 87.50 90.00 
7 mois 70.80 80.53 85.40 88.32 
8 mois N/A 77.76 83.32 86.60 
9mois N/A 75.00 81.25 85.00 
10 mois N/A 72.20 79.15 83.32 
11 mois N/A N/A 77.07 81.66 

112 mois I N/A I N/A 1 75.00 80.00 

Pendant la durée de son congé, Ic salarié reçoit le pourcentage du salaire moyen et de la 
rétroactivité de l'échelle applicable et l'intér& accumulé. 

7. a) Vacances et congés 

Pendant la période d'accumulation, les vacances annuelles sont payées au pourcentage du 
salaire prévu a Particle 33.02(6). 

Les vacances du salarié acquises durant la dernière année de sa période d'accumulation sent 
retenues afin de lui permettre de prendre des vacances (payées a cent pourcent (100%)) dans 
l'année suivant son retour de congé. 

b) Congés mobiles - congés maladie 

Lors de la prise du congé, le nombre de congés mobiles et de congés maladie est réduit au 
prorata de la durée du congé. 

8. Ancienneté 

Durant son congé, le salarié accumule son ancienneté. 

9. Régime d'assurances collectives 

Dans la mesure prévue au contrat d'assurance collective, Ic salarié dolt continuer a 
participer au régime et ii défraie la totalité des primes qui lui sont imputables. 
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10. Fonds de pension 

Pendant la période d'accumulation, 1'Employeur et le salarié contribuent au fonds de 
pension en fonction du salaire de base qu' ii recevrait s'il ne participait pas au régime prévu 
aux présentes. 

11. Was 

Lorsque le décés survient pendant la pen ode d'accumulation, les sommes accumulées sont 
versées aux héritiers incluant: les intérêts appropriés. 

Lorsque le décès survient pendant La période de congé, le résidu des sommes accumulées 
est verse aux héritiers, incluant les intéréts. 

12. Bris de contrat 

Advenant un congédiement, démission, invatidité permanente, arrêt volontaire de 
participation, mise a pied, terminaison d'emploi, retraite ou suspension de plus de douze 
(12) mois, le contrat prend fin a la date effective de l'événement et les sommes accumulées 
sont remboursées incluant les intéréts appropriés. 

13. Suspension du régime 

Dans le cas de toute absence dont La durée est inférieure a une année, le salarié a le choix 
de: 

a) continuer sa participation au régime de congé a traitement différé en versant les 
sommes nécessaires; 

ou 

b) suspendre sa participation au régime de congé a traiternent différé pour une durée 
équivalente a celle de l'absence sous reserve du 2' paragraphe de l'article 33.02(3). 

14 Congé de maternité. paternité. parental et adoption 

a) Si Ic congé de maternilé, paternité, parental ou d'adoption survient avant ou pendant 
la prise de congé La participation au present contrat est interrompue pour la période 
du congé, Ic contrat est alors prolongé d'autant, 
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b) Toutefois, si Ic congé survient avant la prise de congé, la salariée peut mettre fin au 
present contrat et être remboursée avec les intérêts appropriés. 

15. Le salarié devra avoir complété sa période d'accumulation avant de pouvoir prendre son 
congé. La prise du congé sera au choix du salade dans un délai n'excédant pas six (6) mois 
a partir de la fin des cotisations. 

16. Durant son congé le salarié West pas soumis aux dispositions de la convention collective. 

17. Un maximum de quatre (4) salaries permanents a La fois, soit un maximum de deux (2) 
salarié-chauffeur permanent, tin maximum de un (I) salarié permanent de L'entretien et un 
maximum de un (I) salarié permanent de bureau, peuvent bénéficier d'un congé a 
traitement différé, et cc, incluant Ic congé sans salaire prévu a Particle 33.01 de la présente 
convention collective. 

SECTION IX 

SALAIRE 

ARTICLE 34 SALAIRE 

34.01 Taux de salaire 

Les taux de salaire minima et les échelles de salaire sont ceux énumérés a l'annexe A de la 
convention. 

Dans le cas d'une mutation du poste de chauffeur a celui de mécanicien ou I'inverse, Ic 
salarié conserve le méme echelon qu'il avait avant sa mutation. 

34.02 Remise du salaire 

1. Le salaire est payé au salarié a chaque semaine pour le travail effectué du dimanche au 
samedi de la semaine précédente. Le salarié est payé par virement bancaire a tine institution 
financière qu'il désigne. 

2. Le salarié doit pouvoir recevoir son salaire lejeudi de chaque semaine, a l'heure d'ouverture 
des institutions financiéres. 

3. Lorsqu'un jour de paie coincide avec tin jour férié payé ou un jour de fermeture des 
institutions financières, le salaire doit étre disponible Ic jour ouvrable précédent. 
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4. Pour toute erreur équivalant Ala rémunération thmejournée de travail ou plus imputable a 
1TEmptoyeur,  ce dernier s'engage a faire remise correspondant a l'erreur commise au salarié, 
a Ia prochaine période de paie suivant la demande du salarié concerné. 

En cas de surpayé, I'Employeuret le salarié conviennent des modalités de remboursement. 
Le saLarié peut étre accompagné d'un représentant syndical s'il le desire. A défaut 
d'entente, l'Employeur retiendrajusqu'à un maximum de dix pourcent (10 %) de salaire par 
période de paie, et ce, jusqu'au remboursement complet du surpayé. 

Bulletin de paie 

Les renseignements suivants app araissent sur le bordereau de cheque de paie: 

1. Nom de PEmployeur; 
2, Nom, prénom et numéro de paie du salarié; 
3. Date et période de paie; 
4. Nombre d'heures payées au taux régulier; 
5+ Nombre dheures supplémentaires payées avec majoration applicable; 
6. La nature et le montant des primes et indemnités; 
7. Le taux du salaire; 
8. Le montant du salaire brut; 
9. La nature et le montant des deductions; 
10. Le montant du salaire net verse au salarié; 
11. Le cumul des montants prévus aux sous-paragraph es 4, 5, 6, 8, 9 et 10; 
12. La definition des codes utilisés, s'il y a lieu. 

Un salarié peut demander a l'Employeur de préciser le montant total qu'il a accumulé a litre 
de congé annuel, et ce, au maximum une (1) fois tous les trois (3) mois. 

Un salarié peut demander a l'Employeur de préciser Le montant total qu'il a accumulé aux 
fins d'un congé différé, et ce, au maximum une (1) fois tous les trois (3) mois. 

Garantie de salaire (permanent) 

Le salarié permanent a temps plein bénéficie d'une rémunération équivalente a trente-cinq 
(35) ou quarante (40) heures par semaine, selon le cas, a son taux de salaire pour toutes les 
heures régulières pour lesquelles ii est cédulé au cours d'une semaine ou qu'il soit absent en 
vertu d'une des dispositions de la convention. Le paragraphe qui précéde ne s'applique pas 
au salarié concerné lorsqu'il: 
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1. Bénéficie d'une période de congé annuel payé; 

2. Reçoit une indemnité provenant de son assurance-salaire ou qu'il reçoit des 
prestations provenant d'un organisme gouvernemental. 

34.05 Garantie minimum de rémunération 

Sous reserve des dispositions du sous-paragraphe 15.05(4), tout salarié appelé a accomplir 
un travail ne peut l'étre pour moms de trois (3) heures consécutives. Dans le cas contraire, 
le salarié dolt recevoir un minimum de trois (3) heures de rémunération au taux de salaire 
applicable pour tine telle période de travail. 

La garantie minimum de trois (3) heures prévue au paragraphe précédent s'applique a tous 
les salaries permanents et réguliers appelés a accomplir un travail a 1'exception des salaries 
permanents qui sont assignés aux fonctions suivantes: 

- un maximum de trente-deux (32) affectations permanentes; 
- les fonctions TA-C JOUR; 

prévues au cahier des affectations préparé par l'Employeur sur une base annuelle. Les 
fonctions ci-haut mentionnées doivent comprendre un maximum de deux (2) pièces de 
travail a I'exception dune affectation permanente et des fonctions TA-C qui peuvent 
comprendre un maximum de trois (3) pièces de travail. Les pièces de travail doivent 
comporter un minimum de deux (2) heures de travail. 

34.06 Affectation temporaire 

Le salarié qui est affecté temporairement a une fonction autre que la sienne, reçoit le taux 
de salaire de La fonction a laquelle il est temporairement affecté ou maintient le taux de 
salaire de sa fonction pour toute La durée de son affectation temporaire, selon le plus 
avantageux des deux. 

34.07 Fonction nouvellement créée 

Advenant que ltEmployeur crée une nouvelle fonction pendant la durée de La convention, ii 
en négocie le taux de salaire avec le Syndicat avant son application. Si aucune entente 
n'intervient dans un délai raisonnable, l'Employeur applique temporairement le salaire qu'il 
propose et le Syndicat peut alors recourir a Ia procedure de grief et d'arbitrage prévue a la 
convention. 



La decision de I'arbitre ott une entente éventuelle entre les parties a un effet rétroactifà la 
date dtintroduction de la nouvelle fonctioa 

34.08 Cessation d'emptoi 

Tout salarié congédié ou qui quitte son emploi doit recevoir le salaire auquel ii a droit et 
tout document pertinent au plus tard a la fin de Ia semaine suivant celle de son depart. 

SECTION X 

REGIMES COLLECTIFS 

ARTICLE 35 ASSURANCE COLLECTIVE 

3501 Régime d'assurance collective 

Les parties conviennent de mettre en place et de maintenir, pour toute la durée de la 
convention, un régime d'assurance collective pour tous les salaries admissibles, 

35.02 Contrat d'assurance 

Le Syndicat choisit Passureur et la police maItresse est émise au nom du Syndicat. 

35.03 Administration du régime 

L'administration du régime d'assurance collective est a la charge de l'Employeur et le 
salarié qui agit a ce titre pour l'Employeur le fait sous l'autorité de ce dernier. 

35.04 Paiement des cotisations 

Le coüt des cotisations est assume a cinquante pourcent (50 %) par les salaries et a 
cinquante pourcent (50 %) par l'Employeur. 

3105 Adhesion 

L'adhésion au plan d'assurance collective est obligatoire pour tous les salaries qui ont acquis 
leur droit dancienneté 
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35.06 Modifications aux bénéfices 

Le Syndicat peut modifier les bénéfices afférents au régime d'assurance collective, mais 
doit en aviser l'Employeur au préaLable 

Malgré ce qui précède, le Syndicat ne peut modifier les bénéfices afférents au régime 
d'assurance collective sans obtenir au préalable le consentement écrit de l'Employeur si 
lesdites modifications entralnent une hausse du coüt par rapport au coat moyen des cinq (5) 
années précédentes. 

35.07 Augmentation des coOts 

Si, au moment du renouvellement du contrat d'assurance, les primes mensueltes sont 
sujettes a une augmentation par rapport au coOt mensuel moyen des cinq (5) années 
précédentes, les parties doivent s'entendre sur les mesures a prendre et le Syndicat West pas 
autorisé a renouveler le contrat d'assurance sans le consentement écrit de l'Employeur, 

35.08 Enregistrement 

Si le régime d'assurance collective rencontre les normes fixées par le gouvemement fédéral 
pour permettre la reduction du taux de l'assurance-chOmage payé par l'Employeur, le 
montant de la reduction est remis collectivement aux salaries par l'entremise du Syndicat au 
cours du mois de mars de chaque année. Au méme moment, l'Employeur doit remettre au 
Syndicat les pièces justificatives confirmant le montant ainsi payé ou, le cas échéant, 
expliquant 1'absence de paiement. 

35.09 Avance de prestations 

1. Lorsqu'un salarié présente une demande de prestations d'assurance salaire, l'Employeur 
avance Ic montant des prestations hebdomadaires pendant un maximum de cinq (5) 
semaines aprés 1'expiration du délai de carence. Cette avance est versée a chaque semaine, 
A la période de pale habituelle. 

2. Malgré le paragraphe qui précède, l'Employeur cesse de verser de telles avances des la 
survenance de l'un ou 1'autre des événements suivants: 

- La demande de prestations du salarié est refusée par l'organisme tiers; 
- Le salarié commence a recevoir des prestations directement de 1'organisme tiers; 
- Le salarié redevient apte au travail. 
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3. Des que le salarié recoit tin premier versement directement de l'organisme tiers, ii 
rembourse a I'Employeur le montant des avances de fonds qu'il aura alors reçues, et Ce, 
même les prestations. 

4, Lors du retour au travail du salarié, si les sommes dues n'étaient pas remboursées a 
I'Employeur en totalité ou si la demande de prestations du salarié devait We refusée par 
l'organisme tiers, I'Employeur retient stir le salaire du salarié le total des sommes dues, et 
cc, a raison de dix pourcent (10 %) du montant des prestations hebdomadaires par période 
de paie jusqu'au remboursement total de la somme due. 

Si le salarié ne revient pas au travail ou si le lien d'emploi est rompu avant le 
remboursement total, I'Employeur retient le solde impayé stir les sommes dues au salarlé a 
la date de tin d'emploi. 

5. Le salarié signe les documents appropriés afin de reconnaitre qu'il recoit des avances de 
fonds de I'Employeur et atm de prévoir les modalités de remboursement. Le fait qu'un 
salarié puisse rembourser les avances de fonds sans intérét peut constituer un avantage 
imposable au sens des lois fiscales. 

ARTICLE 36 CREDIT EN MALADIE OU MOBILES 

36M1 Principe 

Les salaries permanents a temps plein bénéficient de quaitre-vingt-seize (96) heures de 
credit en maladie ou mobiles non cumulatifs, par année civile et de quatre-vingt-quatre (84) 
heures dans Ic cas des employés de bureau. 

Pour avoir droit a ces quatre-vingt-seize (96) heures, un salarlé-chauffeur dolt avoir signé 
une affectation permanente pour au moms deux (2) des quatre (4) blocs débutant au mois de 
mars de ladite année civile, Tout salarié-chauffeur voit verse a sa banque la moitié de ces 
heures au ljanvier, le solde étant verse au Ir mars de l'année civile en cours pour tout 
salarié rencontrant la condition mentionnée au present paragraphe. 

Le salarié permanent a temps partiel bénéficie de ces heures au prorata du nombre d'heures 
régulières de travail prévues a son horaire régulier. 
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2. Le salarié régulierbénéficie de Ia moitié des heures prévues au sous-paragraphe 36.01(1). 
Stil ne les utilise pas au cours de 1'ann6e, elles lui sont payées a Ia fin de l'année a son taux 
de salaire courant au prorata du nombre dheures payées au cours de Pannée sur la base de 
deux mule quatre-vingts (2 080) heures. 

Pour le salarié régulier de bureau, la base de calcul est de mule huit cent vingt (1 820) 
heures. 

3. Sil acquiert le statut de salarié permanent, le salarié régulier bénéficie du sous-paragraphe 
36.01(1) au prorata des mois qu'il reste a courir jusqu'au 31 décembre de ltannée 
d'acquisition du statut de salarié permanent. 

4. Le salarié régulier qui travaille deux mule quatre-vxngts (2 080) heures au cours dune 
année bénéficie des jours prévus a Particle 36.01(1) comme s'il avait été un salarié 
permanent. 

36.02 Absence pour maladie 

Tout salarié qui s'absente de son travail pour cause d'accident ou de maladie et qui ne recoit 
pas de compensation en vertu d'une legislation applicable, reçoit son salaire régulier pour 
chaque jour d'absence jusqu'à épuisement des heures de maladie portées a son credit 
annuellement, 

36.03 Modalités 

Pour se prévaloir des bénéfices prévus au present article, Ic salarié doit: 

1. Dana le cas d'un congé mobile, obtenir Yautorisation préalable de son supérieur immédiat; 

2. Dana le cas dun congé maladie: 

a) si l'absence est de moms de trois (3) jours de travail consécutifs, remettre a 
l'Employeur une declaration attestant de son incapacité de se presenter au travail; 

b) si l'absence eat de trois (3)jours de travail consécutifs ou plus, remettre a l'Employeur 
un certificat medical signé par un médecin. 
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3604 Lorsqu'un salarié-chauffeur bénéficie dun congé mobile dont la durée est de moms dun 
quart de travail, Les régles suivantes s'appliquent: 

1. Le salarié-chauffeur doit scinder son quart de travail de sorte qu'il termine a Pun des 
terminus identifies par 1'Employeur; 

2. Le salarié-chauffeur se voit déduire de sa banque de congés le nombre d'heures nécessaires 
pour que la durée de sa semaine de travail soit La mime que s'il avait travaillé toute La 
semaine; 

3. Le salarié-chauffeur qui bénéficie du congé ou celui quite remplace 

a) adroit A la rémunération afférente a une pause de quinze (15) minutes dans la mesure 
oü ii travaille au moms quatre (4) heures ou de trente (30) minutes dans la mesure øü 
it travaille au moms six (6) heures (sans égard au temps reel pendant lequel it sera 
effectivement arrété durant la période travaillée); 

b) la pause est prise en temps par le salarié-chauffeur concerné seulement dans la 
mesure oiX elle est incluse dans l'horaire durant la période travaillée par ce dernier; 

c) Le temps de déplacement nest pas payé a celui qui prend Ic congé, mais est payé au 
salarié qui le remplace dans la mesure oü cc demier débule sa période travaillée a un 
terminus et la termine a Un autre terminus. 

36.05 Credit en maladie ou mobiles non utilisés 

A la fin de chaque année, les heures de credit en maladie ou mobiles non utilisées, sont 
payees au salarié a son taux de salaire régulier de la maniêre suivante: 

- Si le salarié a complété trois (3) mois et moms de travail effectif durant 1'ann6e civile, 
ii bénéficie de vingt-cinq pourcent (25 %) des heures de credit non utiLisées; 

- Si le salarié a complété entre trois (3) et Six (6) mois de travail effectif durant l'année 
civile, il bénéficie de cinquante pourcent (50 %) des heures de credit non utilisées; 

- Si Le salarié a complété entre six (6) et neuf (9) mois de travail effectif durant I'année 
civile, ii bénéficie de soixante-quinze pourcent (75 %) des heures de credit non 
utilisées; 

- site salarié a complété entre neuf (9) et douze (12) mois de travail effectif durant 
l'année civile, ii bénéficie de cent pourcent (100 %) des heures de credit non utilisées. 
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Cependant, le salarié absent de son travail pendant toute la période s'étendant du 1janvier 
au 31 décembre de l'année pertinente, n'a pas droit au paiement du bénéfice prévu au 
present paragraphe en ce qui concerne ladite année. 

36.06 Depart ou décès dtun salarié 

Advenant le depart ou le décès dun salarié avant la fin d'une (1) année, les heures non 
utilisées sont payées au salarié ou, selon le cas, a ses ayants-droit, a son taux de salaire 
régulier, et Ce, aprés ajustement au prorata du nombre de mois qu'il a été au travail durant la 
susdite année. 

36.07 Examen medical 

Dans tous les cas, l'Employeur peut faire examiner a ses frais le salarié par un médecin de 
son choix. 

36.08 Crédit-maladie lors de sortie d'extra 

Lorsqu'un salarié s'absente pour raison de maladie sur sa sortie d'extra, l'Employeur 
soustrait deux (2) heures de ses credits en maladie. 

Cependant, lorsqu'un salarié s'absente pour raison de maladie sur sa sortie d'extra de 
transport adapté, 1'Employeur soustrait trois (3) heures de ses credits en maladie. 

ARTICLE 37 REGIME DE RETRAITE 

37.01 Maintien en vigueur 

L'Employeur s'engage a maintenir en vigueur pour la durée de la convention, au bénéfice 
des salaries, le régime de retraite prévu au réglement no  150 (2018) de 1'Employeur et ses 
amendements. 

37.02 Participation au régime de retraite 

Le salarié participe au régime de retraite aprés une (1) année de service pour l'Employeur au 
sens du réglement no 150 (2018) établissant le <(régime de rentes pour les employés de La 
Société de transport de Trois-Rivières (STTR.) x. 
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37.03 Contribution 

A compter de 1990, l'Employeur s'engage a verser une contribution qui West pas inférieure a 
celle des salaries. 

37.04 Nomination du membre iiidépendant du comité de retraite 

bus les membres votants du comité de retraite peuvent exercer leur droit devote en vue de 
La nomination du futur membre indépendant, a I'exception de la personne agissant a titre de 
membre indépendant au moment du vote. L'Employeur s'engage a ce que les règles 
prévues au règlement du régime soient compatibles avec ce principe. 

SECTION XI 

COMrrE DE RELATIONS DE TRAVAIL - SANTE El SECURrfl DU TRAVAIL 
ACCIDENT DE TRAVAIL El MALADIE PROFESSIONNELLE 

ARTICLE 38 COMITE DE RELATIONS DE TRAVAIL 

38.01 Composition 

Le comité conjoint de relations de travail est constitué d'un maximum de trois (3) 
représentants de l'Employeur et de trois (3) représenf ants du Syndicat. 

Le Syndicat avise I'Employeur du nom de ses représentants au moms vingt-quatre (24) 
heures a I 'avance. 

Les représentants syndicaux ne perdent pas de salaire pour le temps pendant lequel us 
devraient normalement travailler lorsquiLs assistent a des renconfres du C.R.T. 

38.02 Fonctions 

Le comité conjoint de relations de travail a pour fonctions l'étude et la discussion de toute 
question dintérêt comrnun affectant les salaries, le Syndicat ou lEniployeur on tout 
problème d'application ou d'interprétation de la convention. 

38,03 Pouvoirs 

Ce comité peut faire des recommandations a chacune des parties. 
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38.04 Reunions 

1. Le comité conjoint de relations de travail se réunit a la demande de ['une ou 1'autre des 
parties dans les meilleurs délais. 

2. Lorsque lEmp1oyeur projette un changement qu'il est susceptible d'apporter a l'intérieur de 
l'entreprise, ii dolt convoquer une rencontre du C.R.T. prCalablement a toute decision en ce 
sens. 

3. Le compte-rendu de chacune des rencontres est remis au Syndicat par 1'Employeur dans les 
quinze (15) jours ouvrables suivant chacune de ces reunions. 

ARTICLE 39 SANTE FT sEcurrrE DU TRAVAIL 

39.01 Principe 

L'Employeur et le Syndicat conviennent de collaborer a promouvoir l'instauration et 
l'observance de mesures et de méthodes de travail visant a protéger la sante et a assurer La 
sécurité et I'intégrité physique des salaries. 

39.02 L'Employeur rend disponible pour les salaries-chauffeurs des installations sanitaires 
conforrnes aux normes en matière de sante et de sécurité, ainsi qu'un lieu approprié pour 
bénéficier de leur pause. 

39.03 Comité de sante et sécurité du travail 

1. Constitution du comité 

Les parties constituent par la convention un comité paritaire de sante et sécurité du travail 
ci-après appelé le comité de sante et sécurité. 

Ce comité est formé d'un maximum de trois (3) représentants de l'Employeur et de trois (3) 
représentants syndicaux. 

2. Fonctions du comité 

Les fonctions du comité sent celles prévues a Particle 78 de la Lol de sante et sécurité du 
travail. 
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39,04 Reunions du comité de sante et sécurité 

1. Le comité de sante et sécurité se réunit aussi souvent que nécessaire a la demande de Fune 
ou Pautre des parties, mais au moms une (1) fois par période de deux (2) mois. 

2. Le comité adopte toute procedure qu'il juge opportune pour régie interne. 

3. Le compte-rendu de chacune des rencontres est remis au Syndicat par 1'Employeur dans les 
quinze (15) jours ouvrables suivant chacune de ces reunions. 

39+05 Inspection gouvernementale 

Un représentant syndical dolt être present lors de la visite sur les lieux de travail d'un 
inspecteur de la CNESST ou lors de toute étude, enquête ou recherche effectuée sur la sante 
et sécurité au travail. Le représentant syndical qui participe a de telles activités est réputé 
étre au travail pour toute la durée dune telle activité. 

39.06 Transport adapté 

1. a) L'Employeur inforrne adéquatement les salaries affectés au transport adapté de méme 
que ceux affectés a l'entretien des véhicules de transport adapté, des risques relies a 
I'exécution d'un tel travail, 

b) De facon plus particuliêre, l'Employeur transmet a ses salaries toute 1'information 
pertinente relative a l'hépatite <<B>) ou a toute autre maladie contagieuse connue. Ces 
informations doivent pouvoir être accessibles, sur demande, a tout autre salarié. 

2. Tout salarié qul le desire doit pouvoir étre vaccine contre l'hépatite <<B>> ou toute autre 
maladie contagieuse, et Ce, aux frais de 1'Employeur. Aucun salarié-chauffeur ne peut ètre 
tenu de travailler sur le transport adapté avant d'avoir eu La possibilité d'être vaccine contre 
l'hépatite <cB>>. 

39.07 S.LM.D.U+T. 

De concert avec le comité de sante et de sécurité au travail, I'Employeur doit mettre en 
application un système d'identification des matières dangereuses utilisées au travail, 
reposant sur les trois (3) éléments suivants: 
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a) 1'6tiquetage de ces produits; 
b) Ia preparation de fiches signalétiques; 
c) la formation des salaries. 

ARTICLE 40 ACCIDENT DU TRAVAIL ET MALADIE PROFESSIONNELLE 

40.01 Avis d'accident 

L'Employeur doit signer l'avis d'accident düment rempli, en remettre une copie au salarlé et 
lui permettre de prendre connaissance de son contenu avant d'y apposer sa signature. 

40.02 Auditions 

Lorsqu'un salarlé stest prévalu de son droit de contestation devant le Tribunal administratif 
du travail - division sante et sécurité du travail, et qutil est convoqué a une audition, 
1'Employeur accorde a cc salarié ainsi qua un représentant syndical une permission 
d'absence, sans perte de salaire, pour leur permettre d'assister a cette audition. La demande 
de liberation est transmise a l'Employeur au moms trois (3) jours ouvrables avant la date 
prévue pour l'audition. 

40.03 Jour de l'accident 

Le salarié qui est incapable de completer sajournée régulière de travail suite a un accident 
du travail, ne subit aucune perte de rémunération pour la journée dudit accident. Si une 
telle incapacité ne se manifeste qu'ã l'occasion d'une journée réguliêre de travail 
subséquente et que le salarlé concerné est au travail, ii bénéticie du méme droit pour autant 
qu'il a déclaré son accident a son supérieur immédiat la journée méme dudit accident. 

40.04 Transport du salarié 

Si l'état du salarié qui a subi un accident du travail semble l'exiger, I'Employeur doit, 
immédiatement et a ses frais, le faire transporter soit au centre hospitalier, soit chez le 
médecin. Lorsque cc salarié a été transporté par 1'Employeur a l'extérieur de 
létablissement, cc dernier assume également les frais du retour du salarié a sa residence ou 
A l'établissement de 1'Employeur, selon le cas, si le retour s'effectue dans les vingt-quatre 
(24) heures de l'accident. Par La suite, l'Employeur en inforrne le Syndicat avec diligence. 

7 



40.05 Registre d'accident 

L'Employeur doit mettre a la disposition de tout salarié, des formulaires numérotés leur 
permettant de signaler tout accident ou blessure pouvant survenir. L'original d'un tel 
document constitue le registre d'accident devant être maintenu âjour par l'Employeur. Une 
photocopie de I'original du formulaire rempli est remise au Syndicat dans les quinze (15) 
jours ouvrables suivants. 

40.06 Lorsqu'un salarlé est incapable de travailler en raison d'une lesion professionnelle et qu'il 
soumet une reclamation a Ia CNESST, l'Employeur verse a ce salarié la difference entre le 
salaire net régulier qu'il aurait normalement reçu pour son assignation de travail et 
1'indemnit6 de remplacement du revenu versée par la CNESST. L'Employeur ne verse pas 
ce montant ou cesse de le verser dans l'une ou l'autre des circonstances suivantes: 

a) La CNESST refuse la reclamation du salarié; 
b) L'Employeur conteste l'admissibihté de la reclamation du salarié; 
c) Le lien d'emploi entre I'Employeur et le salarié est rompu; 
d) Le salarié redevient apte au travail. 

Dans les cas prévus aux paragraphes a) ou b) de la présente clause, si la reclamation du 
salarié est acceptée par une decision finale et non contestée de l'autorité compétente, 
l'Employeur verse l'équivalent du montant prévu ala présente clause, et ce, rétroactivement 
au debut de Ia période d'absence ou rétroactivement au moment üü ii a cesSé le versement. 
Par ailleurs, si la reclamation du salarié est refusée par une decision finale et non contestée 
de l'autorité compétente, le salarié rembourse a l'Employeur la totalité du montant reçu en 
vertu de Ia présente clause, et ce, depuis le debut de l'absence. Le cas échéant, le 
remboursement des sommes dues par le salarlé se fait selon les modalités prévues a Ia 
clause 40.07(4). 

40.07 Avarice de prestations 

1. Lorsqu'un salarié présente une reclamation a la CNESST, I'Employeur avance le montant 
des prestations hebdomadaires pendant un maximum de quatre (4) semaines après 
l'expiration des quatorze (14) premiers jours. Cette avance est versée a chaque semaine, a 
la période de paie habituelle. 

2. Malgré le paragraphe qui précède, l'Employeur cesse de verser de telles avances des Ia 
survenance de l'un ou j'autre des événements suivants: 
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La reclamation du salarié est refusée par la CNESST; 
Le salarié commence a recevoir des prestations directement de La CNESST; 
Le salarié redevient apte au travail. 

3. Des que le salarlé reçoit un premier versement directement de la CNESST, ii rembourse a 
l'Employeur le montant des avances de fonds qu'il aura alors reçues, et Ce, A méme les 
prestations. 

4. Lors du retour au travail du salarié, sites sommes dues n'étaient pas remboursées a 
l'Employeur en totalité ou si la demande de prestations du salarié devait être refusée par La 
CNESST, 1'Employeur retient sur le salaire du salarié le total des sommes dues, et Ce, a 
raison de dix pourcent (10 %) du montant des prestations hebdomadaires par période de 
paiejusqu'au remboursement total de la somme due, 

Si Le salarié ne revient pas au travail OU si le lien d'emploi est rompu avant le 
remboursement total, l'Employeur retient Ic solde impayé sur les sommes dues au salarié a 
la date de fin d'emploi. 

5. Le salarié signe les documents appropriés afin de reconnaitre qu'il reçoit des avances de 
fonds de l'Employeur et afin de prévoir les modalités de remboursement. Le fait qu'un 
salarié puisse rembourser les avances de fonds sans intérêt peut constituer un avantage 
imposable au sens des Lois fiscales. 

40.08 Les parties conviennent de faire une enquête conjointe sur tout accident de travail, et ce, 
aussitôt que 1'Employeur en a été avisé. Cette enquête conjointe se fait conformément aux 
régles relatives au comité de relations de travail prévues a l'article 38 de La présente 
convention collective. 

SECTION XII 

PERFECTIONNEMENT 

ARTICLE 41 PERFECTIONNEMENT 

41.01 A condition de l'avoir préalablement autorisé, 1'Employeur défraie le coit de seances de 
perfectionnement suivies par un salarié pour acquérir des connaissances supplémentaires 
en rapport avec les operations de l'entreprise. 
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41.02 L'Employeur remet au Syndicat la declaration annuelle relative a la formation, qui est 
transmise a Emploi Quebec, au plus tard le 30 avril de chaque année. 

L'Employeur s'engage a consacrer un pourcent (I %) de la masse salariale des salaries 
syndiqués a leur formation. 

La nature de La formation professionnelle utile au développement des salaries est 
déterminée par Ic comité de relations de travail, et ce, conformément a Particle 38 de la 
présente convention collective. 

SECTION Xffl 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 42 ANNEXES El LURES DENTENTE 

42.01 Les annexes et lettres d'entente font partie intégrante de la convention. 

ARTICLE 43 IMPRESSION DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

43.01 L'Employeur assume le coüt de trois cents (300) exemplaires de La convention sous forme 
de livret de poche boudiné. 

ARTICLE 44 INFORMATIONS RELATIVES AU SALARfl 

44.01 Le salarié doit faire connaltre, en tout temps, a l'Employeur son adresse et son numéro de 
téléphone et I'aviser promptement de tout changement. 

4402 L'Employeur fait parvenir deux (2) fois par année, soit Ic l mars et le 1cr  septembre, La 
liste complete des salaries avec Leurs coordonnées (adresse et numéro de téléphone). 
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ARTICLE 45 TRANSMISSION DE DOCUMENTS 

45.01 Lorsque la convention prévoit la transmission de documents, ceux-ci peuvent être transmis 
en version papier ou en version électronique. 

SECTION XIV 

DUREE 

ARTICLE 46 DUREE DE LA CONVENTION 

46.01 Durée 

La présente convention entre en vigueur Ic jour de sa signature et le demeure jusqu'au 31 
décembre 2024. 

46.02 Maintien des conditions de travail 

Les dispositions de la convention demeurent en vigueur méme après sa date d'expiration et 
Ic demeurent jusqu'à la signature d'une nouvelle convention. 

46.03 Rétroactivité 

Dans les trente (30) jours de la signature de la convention, 1'Employeur verse la 
rétroactivité découlant de la signature de la convention et associée aux augmentations 
salariales, et ce, uniquement aux salaries a l'emploi de 1'Employeur a la date de signature 
de la convention et aux salaries qui ont quitté leur emploi auprès de l'Employeur pour partir 
A la retraite entre le 31 décembre 2016 et la date de signature de la convention. Aucune 
rétroactivité West versée sur les autres avantages pécuniaires, notamment les primes. 

ARTICLE 47 DISPOSITION PARTICULIERE 

47.01 L'Employeur met a la disposition des salaries un stationnement gratuit pour la durée de la 
convention collective de travail. 
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Président du conseil ministration 

u. A ye L Zy X.., 
Directeur general 

- 

Daniel Girard 

C! 
Catherine Pellerin 

EN FO! DE QUO!, VEST siorE A TROIS-RJVIERES CE JOUR DU MOIS DE 
SEPTEMBRE 2018 

SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS- SYNDICAT CANADLEN DE LA 
RW[ERES FONCTION PUBLIQUE, SECTION 

LOCALE 4115 

urt Gruninger 

Donald Simard 

Luc Benoit 

&Lli ,  ic/ 
• ristian Hamel 

Ty 
Mario Fontaine 
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ANNEXE A 
TAUX DE SALAIRE 

SALARIE-CHAIJFFEUR 

ECHELONS 2017 2018 

Echelon 1 22,49$ 23,10$ 

 

(0 a 2 080 heures)  

 

Echelon 2 23,28$ 23,91$ 

 

(2 081 à4 160 heures)  

 

Echelon 3 24,09$ 24,75$ 

 

(4 161 à6240heures)  

 

Echelon 4 24,93$ 25,62$ 

 

( 6 241  à83 20 heures)  

 

Echelon 5 25,80$ 26,52$ 

 

(8 321 a 10400 heures)  

 

Echelon 6 26,70$ 27,45$ 

 

(10 401 heures et plus)  

 

PREPOSE All SERVICE 

ECHELONS 2017 2018 

Echelon 1 19,21$ 19,50$ 

 

(0 a 2 080 heures)  

 

Echelon 2 19,88$ 20,18$ 

 

(2 081 à 4  160 heures)  

 

Echelon 3 20,58$ 20,89$ 

 

(4 161 à6240heures)  

 

Echelon 4 21,30$ 21,62$ 

 

(6 241 18 320 heures)  

 

Echelon 5 22,05$ 22,38$ 

 

(8 321 a 10400 heures)  

 

Echelon 6 22,82$ 23,16$ 

 

(10 401 heures et plus)  
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MANOEUVRE 

ECHELONS 2017 2018 

Echelon 1 20,51$ 20,84$ 

 

(à 2 080 heures)  

 

Echelon 2 21,23$ 21,57$ 

 

(2081 à4 160 heures)  

 

Echelon 3 21,98$ 22,32$ 

 

(4j61 a 6 240 heures)  

 

Echelon 4 22,75$ 23,10$ 

 

24 1  à8320heures)  

 

Echelon 5 23,55$ 23,91$ 

 

(8 321 à10400heures)  

 

Echelon 6 24,38$ 24,75$ 

 

(10 401 heures et plus)  

 

MECANICLEN, CARROSSIER ET 
ACHETEUR-MAGASINIER_______ 

ECHELONS 2017 2018 

Echelon 1 25,37$ 25,76$ 

 

(0 a 2 080 heures)  

 

Echelon 2 26,26$ 26,66$ 

 

(2 081 a 4 160 heures)  

 

Echelon 3 27,18$ 27,59$ 

 

(4 161 a 6 240 heures)  

 

Echelon 4 28,13$ 28,56$ 

 

(6 241 a 8 320 heures)  

 

Echelon S 29,I2$ 29,56$ 

 

( 8  321 a 10400 heures)  

 

Echelon 6 30,14$ 30,59$ 
(10 401 heures et plus) 
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MECAMCUN SPECIALISE ET 
CARROSSLER sPEciALIsE 

ECHELONS 2017 2018 

Echelon 1 27,05$ 27,46$ 

 

(0 a 2 080 heures)  

 

Echelon 2 28,00$ 28,42$ 

 

(2 081 à4 160 heures)  

 

Echelon 3 28,98$ 29,41$ 

 

(4 161 a 6 240 heures)  

 

Echelon 4 29,99$ 30,44$ 

 

(6 241 a 8 320 heures)  

 

Echelon 5 31,04S 31,51$ 

 

(8 321 a 10400 heures)  

 

Echelon 6 32,13$ 32,61$ 
(10 401 heures et plus) 

  

SECRETAIRE ET 
SECRETAJRE-RECEPTIONNISTE 

- 

tCHELONS 2017 2018 

Echelon I 20,83$ 21,35$ 

 

(0 1 820 heures)  

 

Echelon 2 21,56$ 22,10$ 

 

(1 821 a 3 640 heures)  

 

Echelon 3 22,31$ 22,87S 

 

(3 641 a 5 460 heures)  

 

Echelon 4 23,09$ 23,67$ 

 

(5 461 à7280heures)  

 

Echelon 5 23,90$ 24,50$ 

 

(7 2 8 1  a 9 100 heures)  

 

Echelon 6 24,74$ 25,36$ 
(9 101 heures etplus) 

  



COMMIS 

ECHELONS 2017 2018 

Echelon 1 22,37$ 22,93$ 
(0 a 1 820 heures)  

  

Echelon 2 23,15$ 23,73$ 
(1 82 1  a 3 640 heures)  

  

Echelon 3 23,968 24,56$ 
(3 641 a 5 460 heures)  

  

Echelon 4 24,808 25,428 
(5 461 a 7 280 heures)  

  

Echelon 5 25,678 26,31$ 
(7281 à9 100 heures)  

  

Echelon 6 26,57$ 27,238 
(9 lOiheures et plus)  

  

ADJOINTE ADMINISTRATIVE 

ECHELONS 2017 2018 

Echelon I 22,448 23,018 
(0 1 8 2 0 heures)  

  

Echelon 2 23,23$ 23,828 
(1 821 a 3 640 heures)  

  

Echelon 3 24,048 24,658 
(3 641 a 5 460 heures)  

  

Echelon 4 24,888 25,51$ 
(5 461 a 7 280 heures)  

  

Echelon 5 25,75$ 26,408 
(7  28 à9 10 0  heures)  

  

Echelon 6 26,658 27,328 
(9 101 heures et plus)  
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TECHNICIEN EN ADMINISTRATION 

ECHELONS 2017 2018 

Echelon 1 25,378 25,76$ 
(0 a 1 820 heures)  

  

Echelon 2 26,26$ 26,66$ 
(18 2 1 à36 4 0heures)  

  

Echelon 3 27,18$ 27,598 
(3 641 a 5 460 heures)  

  

Echelon 4 28,13$ 28,568 
(5 461 à7280heures)  

  

Echelon 5 29,128 29,568 
(7 281 à9 100 heures)  

  

Echelon 6 30,148 30,598 
(9 lOiheures et plus)  

  

Les taux de salaire des salaries sont majorés de la façon suivante: 

- rjanvier 2019: 1,9% 
- 1janvier 2020: 1,9% 
- 

1ejanvier  2021: 1,9% 
- 1janvier 2022: 1,9% 
- 

r  janvier 2023: 1,9% 
- lel janvier 2024: 1,9% 
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ANNEXE B 
FORMULAIIRE D'AFFECTATION DU TRAVAIL DEVENU DISPONIBLE 

CHEFDESERVJCE: JOUR: SOIR: JOUR: DATE:________ 

Fonction 
devenue 

disponible 

Jour 
heure 

Nom bra 
heures 

 

Satarié 
réulier 
appeié 

Heure Aucune 
réponse 

Refusée 
(1) 

Acceptée Heures 
accumu!ées 

Heures 
d 

 ajouter  

Total 
semaine 

Fonction 
acceptie 

I 

            

2 

            

3 

            

4 

            

5 

            

6 

            

7 

            

8 

            

9 

            

10 

            

11 

            

12 

            

13 

            

14 

            

15 

            

APPEL MECANICIENS K. Chamberlaud 374-7570 J. Imbeault: 374-8041 C. Hamel: 373-2545 
M. Croteau : 370-6415 S. Allard: 840-8614, cell.: 383-4765 
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ANNEXE C 
LISTE D'ANCLENNETE GENERALE 

 

CHAUFFEURS DATE D'ANCIENNETE 

1 Bernard Corriveau 01-11-1977 
2 Gerald Jacob 26-03-1985 
3 Gilles Veillette 22-08-1985 
4 Normand Rondeau 30-08-1985 
5 Mario Pellerin 08-11-1985 
6 André Grenier 02-10-1989 
7 Paul St-Arnauld 24-03-1990 
S Jean-Jacques Tessier 22-05-1990 
9 Daniel Bureau 19-05-1992 
10 Normand Giroux 30-05-1993 
11 Stéphane Allard 14-02-1994 
12 Normand Vézina 14-02-1994 
13 Marc Brunelle 17-05-1995 
14 Serge Laliberté 06-08-1996 
15 SylvainAyotte 11-10-1997 
16 Herney Mainville 11-10-1997 
17 Donald Simard 17-02-1998 
18 Michel Turcotte 15-11-1999 
19 Benoit Quay 07-05-2001 
20 Alain Dumont 07-05-2001 
21 Jean-S ébastien Marcotte 11-05-2002 
22 Jeannot Godin 11-05-2002 
23 Denis Lefebvre 22-02-2003 
24 Jacques Lacerte 14-06-2003 
25 Claude Berthelot 26-04-2004 
26 Jason Grégoire 26-04-2004 
27 Raymond Vigneault 26-04-2004 
28 René Landry 26-04-2004 
29 Stéphane Grenier 04-12-2004 
30 Eric Voyer 04-12-2004 
31 Nicolas Rajic 04-12-2004 
32 Steve Collins 22-06-2005 
33 Alex Bourgoin 22-06-2005 
34 Eric Chauvette 03-07-2006 
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35 Yannick Si-Arnauld 27-11-2006 
36 Danielle Héroux 08-05-2007 
37 François Meunier 13-06-2007 
38 Vincent Dubucq 13-06-2007 
39 Rousseau Sylvain 13-06-2007 
40 Melissa Quessy 13-06-2007 
41 Michel Cossette 21-06-2007 
42 Claudia Gervais 11-07-2007 
43 Alain Bettez 11-07-2007 
44 Patrick Rodrigue 26-05-2008 
45 Main Roy 26-05-2008 
46 Mario Bastien 26-05-2008 
47 Denis Massicotte 01-12-2008 
48 Guy Germain 01-12-2008 
49 Robert Sylvestre 23-02-2009 
50 Claude Dubuc 23-02-2009 
51 Luc Benoit 23-02-2009 
52 Felix P. Rocheleau 08-06-2009 
53 Sylvain Lacaille 08-06-2009 
54 Sébastien Beaulieu 08-06-2009 
55 Marcel Morin 15-06-2009 
56 Yves Trahan 15-06-2009 
57 Martin Girard 15-06-2009 
58 Sylvie Leblanc 15-09-2009 
59 Johanne Héroux 15-09-2009 
60 Yves Robillard 15-09-2009 
61 Mario Duhaime 06-12-2010 
62 Daniel de Montigny 04-04-2011 
63 Eric Hébert 04-04-2001 
64 Michel Vézina 04-04-2011 
65 Flugues A5selin 18-04-2011 
66 Jean-François Clement 18-04-2011 
67 Claude Allard 06-06-2011 
68 Samuel Gosselin 17-09-2012 
69 Jean-Pierre Roy 17-09-2012 
70 Pascal Toupin 04-02-2013 
71 Daniel Poisson 04-02-2013 
72 Suzy Tremblay 04-02-2013 
73 Kevin Larocque 22-04-2013 
74 Marc Launier-Robert 22-04-2013 
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75 Glues St-Louis 22-02-2013 
76 Philippe Martel 05-05-2014 
77 Nancy Perreault-Roy 05-05-2014 
78 Mikaël Bastien 05-05-2014 
79 Philippe Bourgouin 29-09-2014 
80 Marie-Hélène Perreault 13-07-2015 
81 Alex Rodrigue 13-07-2015 
82 Emmanuel Garceau 13-07-2015 
83 Issa Kébé 13-07-2015 
84 Stéphane Dargis 29-03-2016 
85 Magalie Penni 04-07-2016 
86 Martin Levreault 04-07-2016 
87 Mickaël Loranger 06-09-2016 
88 Philippe Dufresne 28-11-2016 
89 Pierre Daigle 28-11-2016 
90 Chaker Akremi 28-11-2016 
91 Alain Bellemare 13-03-2017 
92 Christine Fréchette 17-07-2017 
93 Michel Godbout 17-07-2017 
94 Pierre-Olivier Langlais 17-07-2017 
95 Maxime Labelle 03-04-2018 
96 Alexandru Rotaru 03-04-2018 

** En probation 
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ANNEXR C 
LISTE D'ANCIENNETE GENERALE 

SALARIES DE L'ENTRETIEN DATE D'ANCIENNETE 

Johnny Imbeault 30-11-2000 
Christian Hamel 12-03-2001 
Dany Querry 24-02-2003 
Steven Gauthier 24-02-2003 
Martin Croteau 24-05-2005 
Eric Lafond 23-04-2007 
Jacques Proulx 07-07-2008 
Stéphane Germain 20-07-2009 
Martin Harnois 30-05-2011 
Pierre Beaudoin 30-04-2012 
Jean-Denis Turcotte 29-04-2013 
J.-François Richard 03-06-2013 
Valerie Verret 14-08-2017 

01, 



ANNEXE C 
LISTE D'ANCIENNETE GENERALE 

SALARIES (ES) DE BUREAU DATE D'ANC!ENNETE 

1 JoséeCarier 02-09-1980 
2 Lyne Johnston ** 04-09-2018 
3 Guylaine Guay 18-11-2002 
4 LyneBarbeau 26-09-2011 
5 Marie-Eve Vallières 25-09-2017 

** En probation 
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ANNEXE C 
LISTE D'ANCIENNETE DEPARTEMENTALE 

PREVUE AU 30 AVRIL 2018 

CHAUFFEURS NOMBRE DE JOURS 

I Bernard Comveau 14579 
2 Gerald Jacob 11914 
3 Gilles Veillette 11768 
4 Normand Rondeau 11760 
5 Mario Pellerin 10875 
6 André Grenier 10288 
7 Paul St-Arnauld 10116 
8 Jean-Jacques Tessier 10058 
9 Daniel Bureau 9341 
10 StéphaneAllard 8716 
11 Normand Vézina 8716 
12 Marc Brunelle 8263 
13 Serge Laiiberté 7887 
14 Sylvain Ayotte 7399 
15 Flerney Mainville 7399 
16 Donald Simard 7273 
17 Michel Turcotte 6645 
18 Benoit Guay 6113 
19 Jean-Sébastien Marcotte 5749 
20 Jeannot Godin 5749 
21 Denis Lefebvre 5468 
22 Jacques Lacerte 5356 
23 Claude Berthelot 5044 
24 Jason Grégoire 5044 
25 Raymond Vigneault 5044 
26 René Landry 5044 
27 Stéphane Grenier 4826 
28 Eric Voyer 4826 
29 Nicolas Rajic 4826 
30 Carole Lambert 4708 
31 Steve Collins 4628 
32 Alex Bourgoin 4628 
33 Eric Chauvette 4257 
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34 Yannick St-Arnauld 4113 
35 Danielle Héroux 3952 
36 François Meunier 3917 
37 Vincent Dubucq 3917 
38 Rousseau Sylvain 3917 
39 Melissa Quessy 3917 
40 Michel Cossette 3909 
41 Claudia Get-vais 3889 
42 Alain Bettcz 3889 
43 Patrick Rodrigue 3574 
44 Alain Roy 3574 
45 Mario Bastien 3574 
46 Denis Massicotte 3389 
47 Guy Germain 3389 
48 Robert Sylvestre 3307 
49 Claude Dubuc 3307 
50 Luc Benoit 3307 
51 Felix P. Rocheleau 3202 
52 Sylvain Lacaille 3202 
53 Sébastien Beaulieu 3202 
54 Marcel Morin 3195 
55 Yves Tráhan 3195 
56 Martin Girard 3195 
57 Sylvie Leblanc 3105 
58 Johanne Héroux 3105 
59 Yves Robillard 3105 
60 Mario Duhaime 2664 
61 Daniel de Montigny 2564 
62 Eric hébert 2564 
63 Michel Vézina 2564 
64 Hugues Asselin 2532 
65 Jean-Francois Clement 2532 
66 Claude Allard 2484 
67 Samuel Gosselin 2023 
68 Jean-Pierre Roy 2023 
69 Pascal Toupin 1886 
70 Daniel Poisson 1886 
71 Suzy Tremblay 1886 
72 Kevin Larocque 1808 
73 Marc Launier-Robert 1808 



74 Gilles St-Louis 1808 
75 Philippe Martel 1435 
76 Nancy Perreault-Roy 1435 
77 Milcaël Bastien 1435 
78 Philippe Bourgouin 1291 
79 Marie-Hélène Perreault 1007 
80 Alex Rodrigue 1007 
81 Emmanuel Garceau 1007 
82 Issa Kébé 1007 
83 Stéphane Dargis 751 
84 Magalie Penru 656 
85 Martin Levreault 656 
86 Mickaël Loranger 594 
87 Philippe Dufresne 512 
88 Pierre Daigle 512 
89 Chaker Akremi 512 
90 Alain Bellemare 407 
91 Christine Fréchette 283 
92 Michel Godbout 283 
93 Pierre-Olivier Langlais 283 
94 Maxime Labelle 27 
96 Alexandru Rotaru 27 

** En période de probation 
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ANNEXE C 
LISTE D'ANCIENNETE DEPARTEMENTALE 

PREVUE AU 30 AVRIL 2018 

SALARIES DE L'ENTRETLEN NOMBRE DE JOURS 

Mécanicien spécialisé 

I Johnny fmbeault 6270 

Carrossier spécialisé 

I Eric Lafond 3967 

Mécaniciens 

1 Christian Hamel 6168 
2 Martin Croteau 4227 
3 Stéphane Germain 3160 
4 Martin Harnois 2490 
5 Jean-François Richard 1767 

Carrossiers 

I Jean-Denis Turcotte 1801 

PréDosé au service 

I Dany Querry 5466 
2 Jacques Proulx 3533 
3 Pierre Beaudoin 2160 
4 Mario Pellerin ** 817 

Manuvre 

 

I Steven Gauthier 5466 

Acheteur- maasinier 

I ValérieVerret 256 

** Ne cumule plus d'ancienneté dans cc département 
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ANNEXE C 
LISTE D'ANCIENNETE DEPARTEMENTALE 

PREVUE AU 30 AVRIL 2018 

SALARIES (ES) DE BUREAU NOMBRE DE JOUR$ 

Secrétaires 

1 Guylaine Guay 5562 

2 Lyne Barbeau 2374 
3 Marie-Eve Vallléres 223 

Technicien en administration 

I Lyne Johnston 0 

Commis 

I Josée Caner 13558 



ANNEXE D 
FONCTION REGULIERE DU PREPOSE AU SERVICE 

Réf: Fonction régulière du préposé au service 

1.01  L'Employeur permet au salarié détenant la fonction réguliêre du préposé au service, sur une 
base annuelle, mais comprenant moms que le nombre dheures de la semaine régulière de 
travail, de completer sa semaine réguliêre de travail aux conditions suivantes: 

- dans la mesure oi ii possède les aptitudes nécessaires, pow-vu qu'il puisse répondre aux 
exigences normales de la tâche, ce salarié sera egalement considéré conime un salarié-
chauffeur régulier; 

- l'Employeur offrira a ce salarié les hew-es  de travail disponibles sur le transport, lui 
permettant de completer sa semaine régulière de travail une fois que la liste de tous les 
salaries chauffeurs réguliers aura été épuisée et avant de recourir a un salarié-chauffeur 
permanent pour effectuer du travail en temps supplémentaire; 

- dans Ic cadre de cc qui est prévu a La préserite lettre d'entente, Pancienneté de cc salarié 
sera calculée comine s'il effectuait en tout temps la fonction du préposé au service; 

- la présente lettre d'entente ne limite en rien le droit du préposé au service concerné de 
completer sa semaine régulière de travail a 1'int6rieur de sa classification en conformité 
avec les dispositions de La convention. 

2.01 Le salarlé-chauffeur régulier qui possède de l'ancienneté en tant que salarié de l'entretien 
peut effectuer Ic travail disponible au poste de préposé au service afin de completer sa 
semaine régulière de travail aux conditions suivantes: 

- dans la mesure oü ii possède les aptitudes nécessaires, pourvu qu'il puisse répondre aux 
exigences normales de la tâche, ledit salarlé-chauffeur régulier peut être affecté aux 
tâches du préposé au service en priorité sur tout autre salarié-chauffeur régulier lors de 
l'affectation hebdomadaire; 
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- 1EmpIoyeur offrira a cc salarié les heures de travail disponibles comme homme de 
service, Lui permettant de completer sa semaine régulière de travail et cc, avant de 
recourir a tout autre salarié-chauffeur régulier; 

- dans le cadre de cc qui est prévu a la présente lettre dentente, 1'anciennet6 de cc salarié 
sera calculée comme s' ii effectuait en tout temps La fonction de salarié-chauffeur régulier; 

- la présente entente ne limite en rien le droit du salarié-chauffeur concerné de completer 
sa semaine régulière de travail a l'intérieur de sa classification en conformité avec les 
dispositions de La convention; 

- lorsque plus d'un salarié-chauffeur régulier possède de I'ancienneté comme salarié de 
L'entretien, celle-ci prévaut pour le choix des heures disponibtes comme homme de 
service lors de l'affectation hebdomadaire. 
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SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS-
RIVIERES 

ci-après 1'<< Employeur>> 

ET 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 

ci-après Ic <Syndicat> 

ci-après collectivement les v Parties >> 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE 
AU MAINTIEN DE L'EQUITE SALARIALE 

ATTENDU QUE les Parties ont eu des discussions relatives au maintien de I'equité salariale en vertu de 
laLoisurl'équitêsalariale, et cc, pour lea années 2010 et 2015; 

ATTENDU QUE les Parties souhaitent convenir des ajustements a faire pour assurer le maintien de 
1'6quit6 salariale et afin d'éviter tout litige a cet égard; 

EN CONSIDERATION DE CE QUI PRECEDE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI 
SUIT: 

I. Le préambule fait partie intégrante de la présente et ne saurait en ètre dissocié; 

2. Lea Parties conviennent que lea personnes occupant des postes de direction auprés de l'Employeur 
sont exciucs aux fins de I'évaluation de I'equite salariale; 

3. En lien avec le maintien de l'équité salariale pour l'année 2010, l'Employeur s'engage a verser les 
ajustements salariaux suivants, et cc, dans les 30jours de la signature de la présente: 
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Nom Poste occupé Ajustement salarial 

Lyne Barbeau Rceptionniste 0,32$ de l'heure 

Marie-Eve Valliêres Secrétaire-réceptionniste 0,32$ de l'heure 

Guylaine Guay [Adjointe administrative 2,17$ de l'heure 

4. Les ajustements salarlaux prévus au paragraphe qui précéde seront verses aux salaries concernés pour 
toute heure travaillée entre le 1janvier 2011 et le 31 décembre 2016; 

5 En lien avec le maintien de 1'équité salariale pour l'année 2015, aucun ajustement salarial ne sera 
verse; 

6. II est entendu que 1'Employeur procédera aux deductions a Ia source habituelles sur les montants 
verses en vertu de la présente; 

En consequence de ce qui précèdc, Ic Syndicat, pour son propre compte et pour le compte des salaries 
qu'il représente et de ses officiers, administrateurs, représentants, mandants, mandataires, employés et 
ayants droit, donne quittance totale, finale et libératoire a 1'Employeur, ses officiers, administrateurs, 
représentants, mandants, mandataires, employés et ayants droit, en ce qui a trait a toute reclamation 
qu'il a, a eu ou pourrait avoir relativement au niaintien de 1'6quit6 salariale jusqu'au 31 décembre 
2015 inclusivement, declare renoncer a tout recours a cet égard et s'engage a se désister de tout 
recours entrepris A ce jour a cet égard; 

8. La présente constitue une quittance-transaction au sens des articles 2631 et suivants du Code civil du 
Québec; 

9. La présente entre en vigueur le jour de sa signature. 
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EN FOI DE QUOI, C'EST SIGNE A TROIS-RIVIERES CE JOUR DU MOIS DE 
SEPTEMBRE 2018 

SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS- SYNDICAT CANADIEN DE LA 
RWIERES FONCTION PUBLIQUE, SECTION 

LOCALE 4115 

Prési n du conseil d'administration 

deMontigny 
Directeur général 

Taétan Lé1erc 

let 

Ca erine Pellein 

'Kurt Grun'inger 

--- Y_--

 

Donald Simard 

NJ Luc Ifenoli 

1-

 

-Christian Hamel 

Germain 

obert Sylvestre / 
22 - 

Mario Fontaine 
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ANNEXE E 

SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS-
RIVEERES 

ci-après 1' Employeur>> 

ET 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 

ci-après le << Syndicat> 

ET 

MONSIEUR JEAN-FRANçOIS RICHARD 

ci-aprés le << Salarié>> 

ci-aprês collectivement les << Parties 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE 
AU STATUT DE MONSIEUR JEAN-FRANçoIs  RICHARD 

ATTENDU QUE Ic Salarié occupe les fonctions de mécanicien au service de l'entrctien de I'Employeur; 

ATTENDU QUE le Salarié a le statut d'employé régulier; 

ATTENDU QUE les Parties souhaitent reconnaitre au Salarié Ic statut de salarié permanent, tout cii 
maintenant la souplesse dont dispose I'Employeur dans la determination de son horaire de travail; 

EN CONSIDERATION DE CE QUI PRECEDE, LES PARTIES CON VIENNENT DE CE QUI 
SUIT: 

1. Le préanibule fait partie intégrante de Ia présente et ne saurait en être dissocié; 

2. Les Parties reconnaissant au Salarié le statut de salarié permanent, et cc, a compter de la signature de 
ía présente; 
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3. A compter de la date de signature de la présente, Ic Salarié bénéficie de toutes les conditions de travail 
afférentes au statut de salarlé permanent et prévues a la convention collective de travail liant les parties 
(ci-après la (< Convention >)); 

4. Malgré ce qui précêde, I'horaire de travail du Salarié peut étre réparti surdimanche au sainedi et selon 
des plages horaires déterminées par l'Employeur en fonction des besoins du service; 

5. La présente ne saurait éfre invoquée a titre de précédent; 

6. La présente entre en vigucur lejour de sa signature et fait partie intégrante de la Convention, 

-14 EN FOI DE QUOI, C'EST SIGNE A TROIS-RIVIERES CE e JOUR DU MOIS DE 
SEPTEMBRE 2018 

SOCIETE DE TRANSPORT DE TROtS- SYNDICAT CANADIEN DE LA 
RIVIERES FONCTION PUBLIQIJE, SECTION 

LOCALE 4115 

Tremblay 
Pr si du conseil d':a:::~~ ~ tra~o n 

Directeur general 

aétan Leclerc 

Donald Simard 

Daniel Girard Guy 
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Catherine Pellerin 

1z 
hurt Gruninger Mario Fontaine 
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ANNEXE E 

SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS-
RIVIERES 

ci-aprés 1<< Employeur > 

ET 

SYND1CAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PIJBLIQUE, SECTION LOCALE 

ci-après le Syndicat>> 

ci-aprês collectivement les << Parties >> 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE 
A L'IMPLANTATION D'UN NOUVEAU RESEAU DE TRANSPORT 

ATTENDU QUE l'Employeur souhaite metfre en place un nouveau réseau de transport; 

ATTENDU QUE la date de déploiement de ce nouveau réseau West pas encore déterminée; 

ATTENDU QU'aux termes de la convention collective liant les parties (ci-aprés la o Convention >)), le choix 
des affectations permanentes pour les salaries-chauffeurs se fait pour une période d'environ une année, laquelle 
débute le ou vers le 15 mars; 

ATTENDU QUE les Parties conviennent que le choix des affectations permanentes devra être fait a nouveau 
si Ic nouveau réseau est déployé alors que les choix ant déjà été faits pour Paniiée; 

EN CONSIDERATION DE CE QUI PRECEDE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI 
SUIT: 

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente et ne saurait en être dissocié; 

2. Lorsque Ia date de déploiement du nouveau réseau sera déterminée, les 
salaries-chauffeurs procéderont a nouveau au choix d'affectation pour l'année en cours ou a venir, et 
Ce, conformément aux dispositions de la clause 15.02 de Ia Convention, en y faisant les adaptations 
nécessaires; 
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3. La garantie quotidienne de huit (8) heures dont bénficient les salariés-chauufeurs permanents en vertu 
de la convention collective expirée Ic 31 décembre 2016 sera maintenuejusqu'au déploiement du 
nouveau réseau, aprés quoi les nouvelles régles prévues a la Convention trouveront application; 

4. Aux fins de Ia présente letire dentente, les délais prévus Ala clause 15.02(5) de la Convention seront 
calculés en fonction de la date de déplolement du nouveau réseau; 

5. La présente entre en vigueur lejour de sa signature et fait partie intégrante de la Convention. 

EN FOI DE QUOI, C'EST SIGNE A TROIS-RIVIERES CE JOUR DU MOIS DE 
SEPTEMBRE 2018 

SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS-
RIVIERES 

Présideiddu conseit d'administration 

G uXAiQWoWg1w^--- (/ 
Directeur general 

Ga tan Leclerc  

SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 4115 

1
17 

nald Simard 

~~~  ~~A 
Luc Benoit 

(?L-  --  /(  j 
Christian Hamel 

Daniel Girard Guy Gerain 
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C , "I 
Catherine Pellerin 

Kurt Gruninger 

I  r" /9, 
o ert Sylvestre I 

Mario Fontaine 

1• 

/__•_•_ 
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ANNEXE E 

SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS-
RIVIERES 

ci-après l'<< Employeur> 

ET 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PU13LIQUE, SECTION LOCALE 

ci-après le << Syndicat >> 

ci-après collectivement les < Parties >> 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU REGLEMENT 
DES GRIEFS DE TEMPS DE DEPLACEMENT 

ET AU REMBOURSEMENT PAR LE SYNDICAT DES HEURES DE LIBERATION 

ATTENDU QUE les Parties en soft venues it une entente de principe (ci-aprês 1' ((Entente o) dans le cadre 
des pourparlers de négociation en vue du renouvellement de Ia convention collective les liant 
(ci-après la Convention >>); 

ATTENDU QUE depuis le ou vers Ic 20 janvier 2018, Ic Syndicat et/ou les salaries qu'il représente ont 
déposé de nombreux griefs en lien avec le temps de déplacement des salaries-chauffeurs; 

ATTENDU QUE le temps de déplacement dent il est question est celui consacrC par Ic salané-chauffeur pour 
se rendre au lieu de prise en charge de l'autobus qu'il doit conduire dans le cadre de I'exécution de ses 
fonctions ou pour revenir au siege social de l'Employeur ou récupérer sa voiture aprés Ia fin de son quart de 
travail; 

ATTENDU QUE la question du temps de déplacement a été réglee dans le cadre de l'Entente; 

ATTENDU QUE pour les années 2017 et 2018, le Syndicat doit rembourser it I'Employeur des heures de 
liberation au-deli de la banque d'heures prévue a la clause 8.06 de la Convention (clause 8.04 de la 
Convention ayant expire le 31 décembre 2016); 

ATTENDU QUE les Parties souhaitent régler ces litiges it l'amiable; 
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EN CONSIDERATION DE CE QUI PRECEDE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI 
SUIT: 

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente et ne saurait en We dissocié; 

2. Pour 1'ann6e 2017, l'Employeur renonce a réclamer au Syndicat le remboursement des heures de 
liberation accordées en vertu de Ia clause 8.04 de la Convention ayant expire le 31 décembre 2016 et 
qui out dépassé Ia banque d'heures prévue a ladite clause; 

3. Pour l'année 2018, l'Employeur renonce a réclamer an Syndicat le remboursement des heures de 
liberation accordées jusqu'au jour de signature de la présente; 

4. Au jour de signature de Ia présente, la clause 8.06 de la Convention signée ce jour doit se lire comme 
donnant droit au Syndicat a une banque de 400 heures d'ici le 31 décembre 2018; 

5. Le Syndicat et/ou les salaries qu'il représente se désistent a toutes fins que de droit de l'ensemble des 
griefs déposés a ce jour en lien avec Ic temps de déplacement; 

6. En consequence de ce qui précéde, le Syndicat, pour son propre compte et pour Ic compte des salaries 
qu'il représente et de ses officiers, administrateurs, représentants, mandants, mandataires, employés et 
ayants droit, donne quittance totale, finale et libératoire a l'Employeur, ses officiers, administrateurs, 
représentants, mandants, mandataires, employés et ayants droit, en ce qui a trait a toute réclaniation 
qu'il a, a eu ou pourrait avoir relativement au temps de déplacement des salaries-chauffeurs, declare 
renoncer a tout recours a cet égard et s'engage a ne pas déposer d'autre grief a ce sujet jusqu'au 
déploiement du nouveau réseau; 

7. La présente constitue tine quittance-transaction au sens des articles 2631 et suivants du Code civil du 
Québec; 

8. La présente entre en vigueur le jour de sa signature et Ic demeure jusqu'au 31 juillet 2019. S'il 
advenait que le nouveau réseau ne soit pas déployé d'ici le 31 juillet 2019, les Parties se rencontreront 
afin d'évaluer la situation. 
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C  ~ "& 
Catherine Pellerin 

urt Gruninger 

Daniel Girard C Germin 

o ertSy1vire/ 

._---

 

Mario Fontaine 

EN FOI DE QUOI, VEST SIGNE A TROIS-RIVIERES CE e  JOUR DU MO1S DE 
SEPTEMBRE 2018 

SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS-
iUVIEiS 

mbIa 
P:7 du conseit d'administration 

Guy 
ecteur general 

4& e étan feclerc  

SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 4115 

tl4naldimard Z~'f 

Luc Benoit 

~LL 
hristian Hamel 
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ANNEXE E 

SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS-
RWLERES 

ci-après l< Employeur>> 

ET 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 

ci-aprés le << Syndicat> 

ci-aprês collectivement les << Parties 

LETfRE D'ENTENTE RELATIVE AU TEMPS SUPPLEI'1ENTAIRE 
EFFECTUE LORS D'UN JOUR FERIE 

ATTENDU les griefs 5oumis par le Syndicat et portant le numéro 2012-09-12-02 et tous les griefs de méme 
nature, concernant les congés fériés et les banques de maladies-mobiles; 

ATTENDU QUE les griefs ci-dessus mentionnés contestent le fait que VEmployeur ne perrnet plus aux 
salaries de créditer la banque de congés maladies et mobiles relativement aux heures travaillées lors des 
congés fériés; 

ATTENDU les pourparlers intervenus entre les Parties; 

ATTENDU la volonté des parties de régler les presents griefs a l'amiable; 

EN CONSIDERATION DE CE QUI PRECECE, LES PARTIES CONVEENNENT DE CE QIJI 
SUIT: 

1. Le préambule fait partie intégrante de Ia présente entente; 

2. LEmpIoyeur continue a appliquer ltarticle 29.03 tel que prévu a la convention collective; 

3. A compter de la date de la présente entente, l'Employeur permet d'accumuler les heures 
supplémentaires effectuées lors des congés fériés prévus a Particle 29.01(1) seulement. Tout autre 
temps supplémentaire est rémunéré lorsque effectué; 
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4. Un maximum de quarante (40) hew-es  au taux de salaire régulier peuvent être accumulées et prises en 
vacances en un seul bloc et une seule fois par année aux conditions suivantes: 

- L'approbation de lTmployeur est requise; 

- Le salarlé qui présente une demande dolt avoir accumulé au moms I'équivalent de quarante 
(40) heures au taux de salaire régulier; 

- Seulement les quarante (40) hew-es accumulées an taux de salaire régulier peuvent être 
reportées au debut de l'année suivante et doivent être prises en vacances avant le debut de 
1'affectation annuelle suivante; 

- Le salarlé qui desire reporter au debut de Fannée suivante les hew-es mentionnées au 
paragraphe précédent doit presenter une demande avant le 15 décembre, avoir accumulé un 
minimum de trente-deux (32) heures, avoir signé Ia liste de temps supplémentaire prévue a 
Particle 17M2(2) pour Ic jour férié du 26 décembre et avoir efl'ectivement accumulé les 
quarante (40) hew-es requises suite audit jour féné; 

- Les quarante (40) hew-es  peuvent être reportCes uniquement lors des semaines disponibles 
restantes dans les grilles de choix de congé annuel, et cc, suite aux choix prCvus a 1'article 21 
de la convention collective; 

- Lacceptation des demandes se fait scion la date de la demand; I'ancicnnetC des salaries et les 
besoins du service; 

- Toutes les hew-es accumulées seront rémuaérées a la fin de chaque annCc; 

- Les hew-es accumulées ne peuvent être prises en maladie on en mobiles; 

5. En consideration de cc qui précéde, les griefs portant les numéros 2012-09-12-02 et tousles griefs de 
même nature, concernant les congés fériés et les banques de maladies-mobiles sont réglés a toutes fins 
que de droit; 

6. La présente entente est faite sans admission ni prejudice quant aux prétentions respectives des parties 
en cc qui concerne les presents griefs; 

7. La présente Iettre d'entente sera déposée an Ministére du travail conformément a Particle 72 du Code 
du travail pour faire partie intégrante de la convention collective intervenue entre les parties; 

8. La présente lettre d'entente entre en vigueur an jour de sa signature. 
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EN FO! DE QUO!, C'EST SIGN-9 A TROIS-RIVIERES CE JOUR DU MOIS DE 
SEPTEMBRE 2018 

SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS- SYNDICAT CANADIEN DE LA 
RIVIE RES FONCTION PUBLIQUE, SECTION 

LOCALE 4115 

~gz 
Donald Simard L7 

\r~"-%Nd 
Luc BenoIt 

l ent du conseil  d'ad ministratio

 

n 

Directeur general 

4nL Hamel 

Daniel Girard 

-(41 Q& 
Ca rine Pellerin 
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LETRE D'ENTENTE PORTANT SUR LA RESTRUCTURATION DO REGIME DE 
RENTES DES EMPLOYES DE LA SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS-RIVIERES 

INTERVENUE 

ENTRE; SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS-RIVIERES 
Corporation légalement constituée, ayant sa place d'affaires sise 
au 2000. rue Beiletsuille, Trois-RiviEres (Québec), G9A 5.13, id 
roprésentée par André Noel. président du corisell 
d'adminlstratlon at par Guy de Montigny, directeur général. 

CI-après I'a Employeur . 

ET SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBL1QUE, 
SECTION LOCALE 4115 
Ayant sa place d'affaires sise au 7080, rue Marion, bureau 207, 
Trots-Rivièras (Québec), G9A 6G4, let représentée par Donald 
Simard, président, Luc Benoit, vice-président, Robert Sylvestre, 
secrétaire trésorlar, Guy Germain, secrEtaire archivists. 

CI-aprés to ((Syndicat. 

CONSIDERANT QUE la Lai favorisant !a santo tinanclère et la pOrennhtO des 
regimes do rotralte a prestatlons dOterminOes du soclaur 
municipal. RLRQS  chapitre S-2. 1.1 (cl-aprés la "Lot 15 ) 
rriodlfle certaires modalités du Régime do rentes des 
employOs de la SoclOtO do transport do Trois-Rivières (ci-
après Is v Régime '>) at oblige los parties a en revoir cerlains 
parametres; 

CONSIDERANT QUE Ic Régime a fait i'oblet d'une evaluation actualielia au 
31 déceriibre 2014k 

CONSIDERANT QUE des recours lOgaux ant été entrepris par te Syndical; 

CONSIDERANT QUE Pa présenle no pout étre lnvoquée comma constituant une 
renonclatton hi ces recours légaux; 

CONSIDERANT QUE to Régime prévoit une rents calcutée selon la farmule dite 
salaire cantOrs IndexO "; 

CONSIDRANT QUE l'abolitlon do t'indexation automatique do Is rente suffit a 
rencontrer los objectifs do Is Lot 15 en ce qui a trait au deficit 
accumutO; 

EN CONSEQUENCE DE CE 001 PRECEDE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE 
OUt SUIT 

1. Service antérleur (avant Is br  janvler 2014) 

a) La deficit lie A J'ancien valet act établl en data du 31 décembre 2014 au inontant 
do 876 100 $. La part imputable aux participants actils est do 480 400$ at est 
partagé do Is façon suivante: 
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45 % par lea participants acUte; 
55 % par l'Employeur. 

b) Confomiáment a ]'article 13 de la Loi 15, I'indexailon automalique do la rerde 
spree la retralte eat abolie pour las participants actifa, at ce, a compter du 31 
décembre 2013. 

C) LaboIItlon do I'lndexalton automatique pamet do combler Is deficit. La somrne 
résiduelle do 344 120 $ sera reclistrlbuóe AUX participants acID's au 31 décembre 
2013 sous forms do rents vlagère a compter du depart a la retralte, at ce, 
proportlonnellement a I'impacl financier subi par chacun an consequence do 
l'abolitton do l'Indexatlon. 

d) La clause banquier dameure an vigueur dens lee limilea prévues par Ia Lol 15, 
c'est-à-dire an fonction do I'état do situation au 31 décembre 2013. A cello date, 
Is mantant total do la clause banquier s'élovait it 437 716 $ at los intéréts 
conlinueront do s'y accumulor par is suite salon to taux do rendament do l'anclen 
volet du Régime. A I'exceptlon do ces lntéréts, aucun autre monlant ne sore 
atouté a la clause banquier a compter du 101  Janvier 2014. 

a) Lee parties conviennent quo ie transfert des drafts d'un participant qul choisit do 
quitter Is Régime eat calculé an fonction du degré do solvablllté Jusqu'à un 
maximum do 100 %, sous reserve do ca qul eat prévu a la toi. 

f) Malgré la clause I b) do la présente, I'Employeur consent a no pas abolir ni 
rédulre 1'indexaiion do Is rents des retraltés, lesquels sont détinis comma ceux 
ayant quitte a la retralte avant Jo 101  Juln 2014. 

2. Service courpnt / ttur (à compter du hr  lanvier 2014) 

a) Cunforrnément a l'articie 11 de Is Loi 15, l'indexatlon automatique do la rente 
aprés Ia retralte act aboDe pour lea participants actifa, at ce, a compter du her 
Janvier 2014. 

b) A compter do Is signature do la présants, Is cotisation d'exercice eat partagée a 
50 % / 50 % entre l'Employeur at los participants acID's. 

c) A compter du 101  Janvier 2014, Is deficit act partage a 50 % / 50 % entre 
l'Employeur at los participants actlfs. 

d) A compter do la signature do Is présenle, est conslitué un lands do stabilisation 
alimenté par une cotisation do stablilsation partagée a 50% / 50 % entre 
I'Employeur at les participants acID's at We a 12 % do la cotisation d'exercice, an 
tenant compte do Is mange pour ácarts dèlavarables. 

a) Conformément a la Lol 15, tous los gains actuariels sont verses dens to fonds do 
stabilisation. 

f) A moms d'en être empéches par la to], l'Employeur at [as participants acID's 
maintlennent an tout temps Ia versement des caUsations au fonds do 
stabilisation. 

g) Las règies relatives a 1'utllisatlan du fonds do stabilisation soft los sulvanites: 

II sort dens un premier temps a éponger tout deficit ou a équllibrer Is 
cotisation dexercice; 
Taut deficit residual spree I'utllisatlon du fonds do stabilisation eat 
répadi a parts égales entre I'Empioyeur at lea participants acllfs; 
Loraque l'argent amassé dens le fond do stabilisation dOpasse le 
montant to plus élevé antra 15 % du passif du valet tutur at Jo rnontant 
do is provision pour écads défavorables do ce memo valet, lea 
participants actifs bénéficiant dune Indexation ponctuefle; 
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- Lorsque l'argent amassé dons to fond do stablitsation dépasse Is 
montant Is plus élevO afIre 20 % du passit du volet futur at to provision 
pour êcarts défavorables, Pa situation du régime as[ considérée an 
surplus. L'Emptoyeur at Is Syndicat négocient alors las ameliorations a 
apporler au régime. 

h) II n'y a aucune clause banquier. 

I) Les parties conviennent qua Is transfert des drolts d'un participant qut cholsit de 
quitter Is Régime est calculé en fonction du degré de solvabilité Jusqu'a un 
maximum do 100 % sous reserve do ce qul eat prévu A Pa lot. 

3. Entrée an vipuour at conditions diverees 

a) La présente entente antre an vlgueur A Ia date de as signature. 

b) La Règlement du régime do rentes pour les employds do la Sociétd de transport 
do Trols-ftivléres dolt être modiflé attn de refléter lee modificallons rendues 
obligatolres par Ia Lot 15, ainsi quo lee modalités convonues A Is présente 
entente. 

a) Lee modifications apportées au Régime sont faltes sous reserve do Is ilnalité des 
recours Juridiques enlreprfs par to Syndical. Lee parties conviennent d'apporter 
lee correctifs roquls nUn do se conformer au jugement sulvant ces recours at, to 
cas échéant, attn do rétablir los drolts at bérrétices consentis an fonction des 
paramAtres do Is Lol 15, Advenant qua lee parties no s'entendent pas sur to 
rétablissement des droits, elles conviennent do s'en remettre A Un arbitre. 

d) SI, aprAs Pa signature do Pa présente, lee bthnéfices applicables aux cadres an 
vertu du Régime cu lee modalités de calcul de la rents do ratralte des cadres 
devaient Atre modifies do sorts qu'ils different do ceux applicables aux salaries 
syndiqués, lee parties évalueront I'impact do cas modifications sur to Regtme et 
détarmineront alors los modifications A apporter au Régime. Is cas écliéanl 

LQ 
j EN FOI DE 01)01 LES PARTIES ONT SIGNE CE ,5' JOUR DU MOPS DE1 

SEPEMBRE 2017. 

SOCIETE DE TRANSPORT DE SYNDICAT CANADIEN DE LA 
TROIS-RIVIERES FONCTION PUBUQUE, SECTION 

LOCALE 4115 

(TL7 
—AiziréNoël 

Pré	 ent du consell d'admlnlstration 

P;7 ~ ) u/ /(r 

Directeur général 

Norn 

Nom 
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LA SOCIETE DE TRANSPORT DE TROIS-RJVIERES, société 
dOment constituée ayant son siege social au 2000, rue Bellefeujile, 
Trois-RiviCres, province de Quebec, G9A 5J3 

ci-après appelée 1' Employcur>> 

ET LE SYN1IICAT CANADLEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 4115, corporation dâment constituéc ayant son 
siege social au 1322, rue Ste-Julie, Trois-Rivi&es, province de 
Québec, G9A 1Y6 

ci-aprs appelée le o Syndicat 

ET MADAME MARIE-EVE VALLIERES 

ci-aprês appelée la < Sulariéc>> 

ATTENDU que 1'Employeur a procdé a l'affichage du poste de réceptionniste pour un 
remplacement d'une durée de 6 mois, soit du Irr novembre 2018 au 3 mai 2019 (ci-après 
le ((Remplacement  ~>); 

ATTENDU que la Salariée occupe le poste de secrétaire-réceptionniste a temps partiel; 

ATTENDU que la Salariée desire bénéficier des conditions de travail du poste affiché; 

ATTENDU les pourparlers intervenus entre les parties; 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CON VIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le próambule fait partie intégrante de Ia présente; 

2. Durant le Remplacement, 1'Employeur garantit a la Salariée des semaines de travail 
de 35 heures a temps plein, et ce, taut qu'elle continue a être détentrice du poste de 
secrétaire-réceptionniste a temps partiel; 

3. Durant Ic Remplacement et tant que la Salariée remplit la condition mentionnée au 
paragraphe précédent, elle bénéficie du nombre de congés maladie-mobile comme 
si elk était une salariée de bureau a temps plein prévu a, et ce, au prorata de la 
période travaillée a raison de 35 heures par semaine; 

4. La présente entente est faite sans admission ni prejudice quant aux prétentions 
respectives des parties; 
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5. La prsente lettre d'entente sera déposée au Ministère du travail conformdment a 
Particle 72 du Code du travail pour faire partie intégrante de la convention 
collective intervenue entre les parties; 

6. La présente lettre d'entente entre en vigueur aujour de sa signature. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE  

cc /41 4j417/U 2018. 

REPRESENTANTS DUMENT 
AUTOEISES DE L'EMPLOYEIJ 

REPRESENTANTS DUMENT 
A1JTOR1S1tS DU SYNDICAT 

et 

LA SALARIEIV7 
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